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ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI

ARRETES

ARRETE N°2012-0753/MEALN-SG DU 01 MARS 2012
PORTANT NOMINATION D’UN DIRECTEUR DES FINANCES
ET DU MATERIEL ADJOINT AU MINISTERE               DE
L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION ET DES LANGUES
NATIONALES.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Abdoul Karim MAIGA N°Mle
454.05.F, Inspecteur du Trésor de 3ème classe 4ème échelon,
est nommé Directeur des Finances et du Matériel Adjoint
du Ministère de l’Education, de l’Alphabétisation et des
Langues Nationales.

ARTICLE 2 : Sous l’autorité du Directeur, il exerce les
attributions spécifiques suivantes :

- suivi de l’ensemble des activités relatives aux dépenses
de personnel et de bourses ;

- suivi de l’exécution du Budget Spécial d’Investissement ;
- élaboration et suivi des objectifs quantifiés ;
- élaboration des rapports périodiques relatifs à l’exécution
des budgets programmes du département ;

- suivi de l’exécution des dépenses liées aux examens et
concours.

ARTICLE 3 : L’intéressé bénéficie, à ce titre, des avantages
prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté, qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 01 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0756/MEALN-SG DU 01 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
SECONDAIRE GENERAL DENOMME «LYCEE
PRIVE FRANCO-ARABE NOUR DINE ISLAMIA DE
MOPTI ». 

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Demba Hamid CISSE,
domicilié au quartier Bougoufié de Mopti est autorisé à
ouvrir un établissement privé d’Enseignement Secondaire
Général dénommé «Lycée Privé Franco-Arabe Nour dine
Islamia de Mopti » en abrégé L.P.F.A.N.M.

ARTICLE 2 : Monsieur Demba Hamid CISSE, en sa
qualité de promoteur d’école privée, doit se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera
enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 01 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO
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ARRETE N°2012-0772/MEALN-SG DU 06 MARS
2012 PORTANT STANDARDS EN LECTURE POUR
LES ELEVES DES NIVEAUX 1, 2 ET 3 DE
L’ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Les standards ou seuils de performances
en lecture, en français et en arabe dans les écoles utilisant
les programmes classiques et les medersas sont fixés ainsi
qu’il suit :

L’élève doit être capable de lire en une minute,

- en 1ère année, au moins 20 mots familiers ;
- en 2ème année, au moins 31 mots familiers ;
- en 3ème année, au moins 45 mots familiers ;
- en 4ème année, au moins 61 mots familiers ;
- en 5ème année, au moins 76 mots familiers ;
- en 6ème année, au moins 91 mots familiers ;

ARTICLE 2 : Les standards ou seuils de performances en
lecture et en langue nationale dans les écoles appliquant le
curriculum sont fixés ainsi qu’il suit :

L’élève doit être capable de lire en une minute :

- en 1ère année, au moins 20 mots familiers ;
- en 2ème année, au moins 31 mots familiers ;
- en 3ème année, au moins 45 mots familiers ;
- en 4ème année, au moins 61 mots familiers ;
- en 5ème année, au moins 76 mots familiers ;
- en 6ème année, au moins 91 mots familiers ;

ARTICLE 3 : les standards ou seuils de performances en
lecture et en français dans les écoles appliquant le
curriculum sont fixés ainsi qu’il suit :

L’élève doit être capable de lire en une minute :

- en 3ème année, au moins 20 mots familiers ;
- en 4ème année, au moins 41 mots familiers ;
- en 5ème année, au moins 66 mots familiers ;
- en 6ème année, au moins 91 mots familiers.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté  sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 06 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

ARRETE N°2012-0773/MEALN-SG DU 06 MARS
2012 PORTANT NOMINATION DE PROVISEURS
DES LYCEES TECHNIQUES.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Les professeurs de l’Enseignement
Secondaire dont les noms suivent sont nommés Proviseurs
des Lycées Techniques ci-après :

LYCEE TECHNIQUE DE BAMAKO

Mahamadou KEITA N°Mle 963-77-Y, Professeur
Principal de l’Enseignement Secondaire de 2ème classe 1er

échelon.

LYCEE TECHNIQUE DE SEGOU.

YACOUBA DIABATE N°Mle 728-88-K, Professeur
Principal de l’Enseignement Secondaire de classe
exceptionnelle 2ème échelon.

LYCEE TECHNIQUE DE SIKASSO

Daouda BERTHE N°Mle 350.52.J, Professeur Principal
de l’Enseignement Secondaire de classe exceptionnelle 3ème

échelon.

LYCEE TECHNIQUE DE SEVARE :

Mahamane ATTIKOU N°Mle 490.37.S, Professeur
principal de l’Enseignement Secondaire de 2ème classe 4ème

échelon.

ARTICLE 2 : Les intéressés bénéficient, à ce titre, des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : les frais de voyage des intéressés ainsi que
les membres de leur famille régulièrement à charge sont
imputables au Budget National.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté, qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 06 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO
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ARRETE N°2012-0774/MEALN-SG DU 06 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE A KATI.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : La Direction Diocésaine de l’Enseignement
Catholique de Bamako, est autorisée à ouvrir à Kati, un
établissement privé d’Enseignement Technique dénommé
«Centre de Formation Pratique de Kati-Koko» en abrégé
C.F.P.K., avec les filières sollicitées :

CAP Industrie :
- Maçonnerie,
- Dessin Bâtiment ;
- Electricité ;
- Plomberie sanitaire ;
- Mécanique Auto.

BT Industrie :
- Bâtiment,
- Hydraulique ;
- Electricité ;
- Maintenance.

ARTICLE 2 : La Direction Diocésaine de l’Enseignement
Catholique de Bamako, doit se conformer strictement à la
règlementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 06 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0820/MEALN-SG DU 8 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
SECONDAIRE GENERAL A KALABAN-CORO.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur SYLLA Abakar A. Cheick,
domicilié à Kalaban-Coro est autorisé à créer à Kalaban-
Coro, un établissement privé d’Enseignement Secondaire
Général dénommé «Lycée Privé Univers Solidarité pour
les Mères-Enfants» en abrégé UNI-SOL.

ARTICLE 2 : Monsieur SYLLA Abakar A. Cheick, en
sa qualité de promoteur d’établissement privé, doit se
conformer strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 08 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0848/MEALN-SG DU 12 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL A KALABAN-
COURA EXTENSION-BAMAKO.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Karamoko KALOGA, Tél. 76
08 94 63, est autorisé à ouvrir à Kalaban-Coura Extension,
un établissement privé d’Enseignement Technique et
Professionnel dénommé «Institut Privé d’Enseignement
Technique et Commercial Cheick Modibo DIARRA»
avec les filières suivantes :

BT Tertiaire :

- Secrétariat de Direction ;
- Technique Comptable.

CAP Tertiaire :
- Travail de Bureau

ARTICLE 2 : Monsieur Karamoko KALOGA en sa
qualité de promoteur d’école privée, doit se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO
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ARRETE N°2012-0849/MEALN-SG DU 12 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL EN SANTE A
BAMAKO-KAYIRABOUGOU EN COMMUNE IV DU
DISTRICT DE BAMAKO.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,
ARRETE :

ARTICLE 1er : Docteur Djigui CAMARA, est autorisé à
créer à Kayirabougou en commune IV du District de
Bamako, un établissement privé d’Enseignement Technique
et Professionnel en Santé dénommé «Ecole de Santé
Moderne».

ARTICLE 2 : Docteur Djigui CAMARA en sa qualité de
promoteur d’école privée, doit se conformer strictement à
la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0850/MEALN-SG DU 12 MARS
2012 PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE
D’UNE ECOLE PRIVEE DE PREMIER CYCLE.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Est autorisé l’ouverture d’une école privée
de premier cycle dénommée «Ecole privée-L’Alliance»
sise à Kalabancoro-Kouloubléni-Est et appartenant à
Monsieur Birama DOUMBIA, enseignant à la retraite,
résident à Kalabancoro-Sud-Extension.

L’école privée du quartier de Kalabancoro-Kouloubléni-
Est dénommée «Ecole privée-L’Alliance » et comprenant
les classes du cycle de l’enseignement fondamental et
appartenant à Monsieur Birama DOUMBIA, relève du
Centre d’Animation Pédagogique de Kalabancoro
(Académie d’Enseignement de Kati).

ARTICLE 2 : Monsieur Birama DOUMBIA, en sa qualité
de promoteur d’école privée, est tenu de  se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0852/MEALN-SG DU 12 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL A SIKASSO-
MEDINE.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Moussa Sidiki BENGALY,
Tél : 21.62.04.87, est autorisé à créer à Sikasso-Médine,
un établissement privé d’Enseignement Technique et
Professionnel dénommé «Ecole Professionnelle Afou
CISSE de Sikasso», en abrégé EPAC-S.

ARTICLE 2 : Monsieur Moussa Sidiki BENGALY, en
sa qualité de promoteur d’école privée, doit se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0853/MEALN-SG DU 12 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL A FANA.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Mahamane DJITEYE Tél 76 37
22.78/66 90 30 85, est autorisé à créer à Fana, un établissement
privé d’Enseignement Technique et Professionnel dénommé
«Centre d’Enseignement Technique et Professionnel
DIAM», en abrégé DIAM-TECH.
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ARTICLE 2 : Monsieur Mahamane DJITEYE, en sa
qualité de promoteur d’école privée, doit se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0855/MEALN-SG DU 12 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL A KENIEBA.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Adama FOFANA, médecin,
domicilié à Kéniéba, est autorisé à créer, un établissement
privé d’Enseignement Technique et Professionnel dénommé
«Centre de Formation Professionnelle», en abrégé CFPK
à Kéniéba.

ARTICLE 2 : Monsieur Adama FOFANA, en sa qualité
de promoteur d’école privée, est tenu de se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0856/MEALN-SG DU 12 MARS
2012 PORTANT AUTORISATION DE CREATION
D’UN ETABLISSEMENT PRIVE
D’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE GENERAL
DENOMME «LYCEE PRIVE SOGONA MASSAMAN
DU MANDE A KOLLE».

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Modibo Kane DOUMBIA,
domicilié à Bamako, est autorisé à créer, un établissement
privé d’Enseignement Secondaire Général dénommé
«Lycée Privé Sogona MASSAMAN du Mandé à Kollé»,
en abrégé L.P.MASSA.

ARTICLE 2 : Monsieur Modibo Kane DOUMBIA, en
sa qualité de promoteur d’école privée, doit se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0857/MEALN-SG DU 12 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
SECONDAIRE GENERAL DENOMME «LYCEE
PRIVE SIDI MOHAMED DIARISSO» A KANGABA.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Wandé DIARISSO, domicilié
à Bamako, est autorisé à créer, un établissement privé
d’Enseignement Secondaire Général dénommé «Lycée
Privé Sidi Mohamed DIARISSO», en abrégé LSMDK à
Kangaba.

ARTICLE 2 : Monsieur Wandé DIARISSO, en sa qualité
de promoteur d’école privée, doit se conformer strictement
à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO
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ARRETE N°2012-0858/MEALN-SG DU 12 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL A KANGABA.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Wandé DIARISSO, domicilié à
Bamako, est autorisé à créer, un établissement privé
d’Enseignement Technique et Professionnel dénommé
«Institut de Formation Professionnelle Bolly FOFANA»,
en abrégé IFPBFK à Kangaba.

ARTICLE 2 : Monsieur Wandé DIARISSO, en sa qualité
de promoteur d’école privée, doit se conformer strictement
à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0859/MEALN-SG DU 12 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
SECONDAIRE GENERAL DENOMME «LYCEE
PRIVE OUMOU DIARRA»  DE KITA.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Salif Boubacar TOUNKARA,
domicilié à Kita, est autorisé à ouvrir un établissement privé
d’Enseignement Secondaire Général dénommé «Lycée
Privé Oumou DIARRA», en abrégé LPODK.

ARTICLE 2 : Monsieur Salif Boubacar TOUNKARA,
en sa qualité de promoteur d’école privée, doit se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 mars 2012
Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

ARRETE N°2012-0860/MEALN-SG DU 12 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
SECONDAIRE GENERAL DENOMME «LYCEE
PRIVE LASSANA FOFANA»  DE KOULIKORO.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Souleymane FOFANA, domicilié
à Bamako, est autorisé à créer, un établissement privé
d’Enseignement Secondaire Général dénommé «Lycée Privé
Lassana FOFANA», en abrégé LPLFK à Koulikoro.

ARTICLE 2 : Monsieur Souleymane FOFANA, en sa
qualité de promoteur d’école privée, est tenu de se
conformer strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 mars 2012
Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0861/MEALN-SG DU 12 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL A KOLLE
COMMUNE DE BANCOUMANA.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Modibo Kane DOUMBIA,
Tél. 77 82 82 08, est autorisé à créer à Kollé, un
établissement privé d’Enseignement Technique et
Professionnel dénommé «Institut Polytechnique du
Mandé», en abrégé IPOMA.

ARTICLE 2 : Monsieur Modibo Kane DOUMBIA, en
sa qualité de promoteur d’école privée, doit se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 mars 2012
Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO
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ARRETE N°2012-0862/MEALN-SG DU 12 MARS
2012 PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE
D’UNE ECOLE PRIVEE DE L’ENSEIGNEMENT
FONDAMENTAL DENOMMEE «ECOLE PRIVEE-
CHEICK IBRAHIMA DIAWARA» (EP-CID) A
LAFIABOUGOU ; DISTRICT DE BAMAKO. 

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,
ARRETE :

ARTICLE 1er : Est autorisée l’ouverture de l’école privée
dénommée «Ecole privée-Cheick Ibrahima DIAWARA»
(EP-CID), comprenant les classes du premier et du second
cycles de l’enseignement fondamental, à Lafiabougou, en
Commune IV du District de Bamako, au nom de Monsieur
Sékou DIAWARA.

L’école privée du quartier de Lafiabougou-Lazaret, en
Commune IV de l’enseignement fondamental, dénommée
«Ecole privée-Cheick Ibrahima DIAWARA» (EP-CID),
relève du Centre d’Animation Pédagogique de Lafiabougou
(Académie d’Enseignement de Bamako-Rive Gauche).

ARTICLE 2 : Monsieur Sékou DIAWARA, enseignant à
la retraite, domicilié à Lafiabougou-Lazaret, Rue 234, en
sa qualité de promoteur d’école privée, est tenu de se
conformer strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0869/MEALN-SG DU 12 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
SECONDAIRE GENERAL DENOMME «LYCEE
PRIVE DONIBA SAMOUKA DE BACO-DJICORONI
ACI». 

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Souleymane TRAORE,
domicilié à Bamako est autorisé à ouvrir un établissement
privé d’Enseignement Secondaire Général dénommé
«Lycée Privé Doniba SAMOUKA de Baco-Djicoroni
ACI» en abrégé L.P.D.SAM.

 ARTICLE 2 : Monsieur Souleymane TRAORE, en sa
qualité de promoteur d’école privée, doit se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0870/MEALN-SG DU 12 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE
D’UN ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL A
TOMBOUCTOU. 

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Alassane Issa MAIGA,
domicilié à Tombouctou, Tél. 66 73 48 80, est autorisé à
ouvrir à Tombouctou, un établissement privé
d’Enseignement Technique et Professionnel dénommé
«Centre Issa MAIGA» de Tombouctou, en abrégé CIMT
avec les filières suivantes :

 CAP Tertiaire :
- Travail de Bureau

CAP Industrie :
- Electricité.

BT Tertiaire :
- Technique Comptable ;
- Secrétariat de Direction.

BT Industrie :
- Bâtiment.

 ARTICLE 2 : Monsieur Alassane Issa MAIGA en sa
qualité de promoteur d’école privée, doit se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO
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ARRETE N°2012-0871/MEALN-SG DU 12 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
SECONDAIRE  A BOULKASSOUMBOUGOU EN
COMMUNE I DU DISTRICT DE BAMAKO. 

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Fousséni SANGARE, domicilié
à Dioumanzana, Tél. 63 77 27 88, est autorisé à créer à
Boulkassoumbougou en Commune I du District de Bamako,
un établissement privé d’Enseignement Secondaire dénommé
«Lycée Technique Oumar SANOGO de
Boulkassoumbougou», en abrégé L.TOS-B.

ARTICLE 2 : Monsieur Fousséni SANGARE en sa
qualité de promoteur d’école privée, doit se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0872/MEALN-SG DU 12 MARS
2012 PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE
DE NOUVELLES FILIERES AU SEIN D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL A KALABAN-
COURA-BAMAKO. 

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Madame TRAORE Aïssata DIAKITE,
Tél. 66 73 19 82/76 27 32 98, est autorisée à ouvrir au sein
de «l’Institut de Formation Magniny COULIBALY»,
en abrégé IFMC les filières sollicitées :

 CAP :

- Electricité.
- Dessin Bâtiment ;

BT :

- Bâtiment.

 ARTICLE 2 : Madame TRAORE Aïssata DIAKITE en
sa qualité de promotrice d’école privée, doit se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0873/MEALN-SG DU 12 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
SECONDAIRE GENERAL DENOMME « LYCEE PRIVE
SYNERGIE EDUCATION DE DJELIBOUGOU».

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Moussa DEMBELE, Tél. 76
12 95 45 est autorisé à ouvrir un établissement privé
d’Enseignement Secondaire Général dénomme «Lycée
Privé SYNERGIE EDUCATION de Djélibougou», en
abrégé L.P.S.E.

ARTICLE 2 : Monsieur Moussa DEMBELE, en sa
qualité de promoteur d’école privée, doit se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0874/MEALN-SG DU 12 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE
D’UN ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL A
KALABANCORO. 

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :
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ARTICLE 1er : Monsieur Youchaou TRAORE, domicilié
à Kalabancoro Nèrècoro, Tél : 66 75 07 01, est autorisé à
ouvrir à Kalabancoro, un établissement Privé
d’Enseignement Technique et Professionnel dénommé
«Centre Professionnel Youchaou », en abrégé CPY avec
les filières suivantes :

 CAP Tertiaire :
- Travail de bureau ;

BT Tertiaire :

- Technique Comptable ;
- Secrétariat de Direction.

ARTICLE 2 : Monsieur Youchaou TRAORE en sa qualité
de promoteur d’école privée, doit se conformer strictement
à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0875/MEALN-SG DU 12 MARS 2012
PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE  N°2010-
2809/MEALN-SG PORTANT OUVERTURE D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
SECONDAIRE GENERAL DENOMME « LYCEE
PRIVE LE CENACLE DE BOUGOUNI ».

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE  1er : Est abrogé dans toutes ses dispositions
l’arrêté n°2010-2809/MEALN-SG du 2 septembre 2010
portant ouverture d’un établissement en ce qui concerne le
«Lycée Privé le Cénacle de Bougouni» en abrégé
L.P.C.B. 

ARTICLE 2 : Monsieur Toumani H. SIDIBE, domicilié
à Bougouni, est autorisé à ouvrir  un établissement Privé
d’Enseignement Secondaire Général dénommé «Lycée
Privé le Cénacle de Bougouni», en abrégé L.P.C.B.

ARTICLE 3 : Monsieur Toumani H. SIDIBE, en sa
qualité de promoteur d’école privée, doit se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0876/MEALN-SG DU 12 MARS
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE LA DECISION
N°2007-02039/ME-SG PORTANT CREATION D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
SECONDAIRE GENERAL DENOMME « LYCEE
PRIVE LE CENACLE DE BOUGOUNI ».

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE  1er : Est abrogé dans toutes ses dispositions la
décision n°2007-02039/MEALN-SG du 28 juin 2007 portant
création d’un établissement en ce qui concerne le «Lycée Privé
le Cénacle de Bougouni» en abrégé L.P.C.B. 

ARTICLE 2 : Monsieur Toumani H. SIDIBE, domicilié
à Bougouni, est autorisé à créer  un établissement Privé
d’Enseignement Secondaire Général dénommé «Lycée
Privé le Cénacle de Bougouni», en abrégé L.P.C.B.

ARTICLE 3 : Monsieur Toumani H. SIDIBE, en sa
qualité de promoteur d’école privée, doit se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0877/MEALN-SG DU 12 MARS
2012 PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE
D’UNE ECOLE PRIVEE DE PREMIER CYCLE
DENOMMEE « ECOLE PRIVEE-LA DISCIPLINE »
A KALABAN-CORO PLATEAU.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :
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ARTICLE 1er : Est autorisé l’ouverture d’une école privée
de premier cycle dénommée «Ecole privée-La Discipline»
sise à Kalaban-coro Plateau et appartenant à Monsieur
Kaboro KONDO, enseignant exerçant le secteur privé,
résident à Kalaban-coro Plateau.

L’école privée du quartier de Kalaban-coro Plateau
dénommée «Ecole privée-la Discipline» et comprenant les
classes du cycle de l’enseignement fondamental et
appartenant à Monsieur Kaboro KONDO, relève du Centre
d’Animation Pédagogique de Kalabancoro (Académie
d’Enseignement de Kati).

ARTICLE 2 : Monsieur Kaboro KONDO, en sa qualité
de promoteur d’école privée, est tenu de se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0878/MEALN-SG DU 12 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL A HAMDALLAYE
ACI 2000.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Yoro KONATE, Tél.
76.17.76.10/65.66.35.68, est autorisé à créer, à Hamdallaye
ACI 2000, un établissement Privé d’Enseignement
Technique et Professionnel dénommé «Centre Sékou
KONATE», en abrégé CSK. 

ARTICLE 2 : Monsieur Yoro KONATE, en sa qualité de
promoteur d’école privée, doit se conformer strictement à
la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

ARRETE N°2012-0879/MEALN-SG DU 12 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL A FALADIE,
COMMUNE DE TJIBA, CERCLE DE KATI.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Madame Ami KONARE, Tél. 76.28.68.65,
est autorisée à créer, à Faladié, commune de Tjiba, Cercle de
Kati, un établissement Privé d’Enseignement Technique et
Professionnel dénommé «Institut Technique de Tjiba», en
abrégé I.T-Tjiba. 

ARTICLE 2 : Madame Ami KONARE, en sa qualité de
promotrice d’école privée, doit se conformer strictement à
la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------
  
ARRETE N°2012-0880/MEALN-SG DU 12 MARS
2012 PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE
D’UNE ECOLE PRIVEE DE PREMIER CYCLE.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Est autorisé l’ouverture d’une école privée
de premier cycle dénommée «Ecole Franco-arabe privée-
Markaz Wagadou» sise à Kalaban-coro Plateau dans la
commune rurale de Kalabancoro et appartenant à Monsieur
Ousmane Madiè SACKO, Professeur d’Arabe, exerçant dans
l’enseignement privé, domicilié à Kalaban-coro.

L’école privée du quartier de Kalaban-coro Plateau,
comprenant les classes du cycle de l’enseignement
fondamental dénommée «Ecole Franco-arabe privée-
Markaz Wagadou», relève du Centre d’Animation
Pédagogique de Kalabancoro (Académie d’Enseignement
de Kati).

ARTICLE 2 : Monsieur Ousmane Madiè SACKO, en
sa qualité de promoteur d’école privée, est tenu de se
conformer strictement à la réglementation en vigueur.
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 mars 2012
Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0881/MEALN-SG DU 12 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL A KALABAN-
COURA-BAMAKO.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Kalifa Raymond KAMATE,
domicilié à Kalaban-Coura ACI, est autorisé à créer, à
Kalaban-Coura, un établissement Privé d’Enseignement
Technique et Professionnel dénommé «Centre KANOU
BAYA», en abrégé CKB. 

ARTICLE 2 : Monsieur Kalifa Raymond KAMATE, en
sa qualité de promoteur d’école privée, doit se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 mars 2012
Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0882/MEALN-SG DU 12 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
SECONDAIRE GENERAL DENOMME « LYCEE
PRIVE LE NIEGUELEDOUGOU DE LOBOUGOULA/
SIKASSO».

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Sitapha BERTE, domicilié à
Daoudabougou est autorisé à créer un établissement Privé
d’Enseignement Secondaire Général dénommé «Lycée
Privé le Niéguélédougou de Lobougoula/Sikasso», en
abrégé L.P.Niéguélé. 

ARTICLE 2 : Monsieur Sitapha BERTE, en sa qualité
de promoteur d’école privée, doit se conformer strictement
à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0883/MEALN-SG DU 12 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL A SIKASSO
WAYERMA II.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Madame KAMPO Haby GUEYE, Tél.
66.79.47.27, est autorisé à créer à Sikasso au quartier
Wayerma II, un établissement Privé d’Enseignement
Technique et Professionnel dénommé «Ecole de Formation
en Tourisme et Hôtellerie», en abrégé EFTH.

ARTICLE 2 : Madame KAMPO Haby GUEYE, en sa
qualité de promotrice d’école privée, doit se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0884/MEALN-SG DU 12 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL A SAMAYA.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :
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ARTICLE 1er : Monsieur Ousmane DIABATE, Tél.
66.70.21.01, est autorisé à ouvrir à la Cité SOTELMA de
Samaya, un établissement Privé d’Enseignement Technique
et Professionnel dénommé «Collège Moderne Technique
de la Cité SOTELMA de Samaya», en abrégé CMTS
avec les filières suivantes :

BT Tertiaire :
- Secrétariat de Direction ;
- Technique Comptable.

CAP Tertiaire :
- Travail de Bureau.

ARTICLE 2 : Monsieur Ousmane DIABATE, en sa
qualité de promoteur d’école privée, doit se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 mars 2012
Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0885/MEALN-SG DU 12 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL EN SANTE A
SIRAKORO MEGUETANA, COMMUNE RURALE DE
KALABANCORO.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Cheick Fanta Mady DIABATE,
Tél. 76.06.27.37, est autorisé à créer à Sirakoro Mèguètana,
commune rurale de Kalabancoro, un établissement Privé
d’Enseignement Technique et Professionnel en Santé,
dénommé «Institut de Formation des Agents de Santé», en
abrégé IFAS.

ARTICLE 2 : Monsieur Cheick Fanta Mady DIABATE,
en sa qualité de promoteur d’école privée, doit se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 mars 2012
Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

ARRETE N°2012-0890/MEALN-SG DU 13 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL A
LAFIABOUGOU-BOUGOUDANI-BAMAKO.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Youssouf DAOU, Tél. 76.03.61.50/
69.62.41.27, est autorisé à ouvrir à Lafiabougou-Bougoudani,
un établissement Privé d’Enseignement Technique et
Professionnel dénommé «Centre de Formation et
d’Apprentissage des Métiers Mody SISSAKO», en abrégé
CFAMS avec les filières sollicitées :

BT Tertiaire :

- Secrétariat de Direction ;
- Technique Comptable.

CAP Tertiaire :
- Travail de Bureau.

ARTICLE 2 : Monsieur Youssouf DAOU, en sa qualité
de promoteur d’école privée, doit se conformer strictement
à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 13 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0891/MEALN-SG DU 13 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
SECONDAIRE GENERAL DENOMME « LYCEE
PRIVE FRANCO-ARABE EL MANAR DE SAN ».

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Mohamed Maré KONTA,
domicilié à San Missira est autorisé à ouvrir un
établissement Privé d’Enseignement Secondaire Général
dénommé «Lycée Privé Franco-Arabe El Manar de
San», en abrégé LPFMS.
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ARTICLE 2 : Monsieur Mohamed Maré KONTA, en sa
qualité de promoteur d’école privée, doit se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 13 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0892/MEALN-SG DU 13 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
SECONDAIRE GENERAL DENOMME « LYCEE
PRIVE COMMUNAUTAIRE WOUTE DEMBELE ».

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Youssouf DEMBELE, Tél.
75.05.98.81 agissant au nom et pour le compte du Compte
de Gestion Scolaire, est autorisé à ouvrir un établissement
Privé d’Enseignement Secondaire Général dénommé
«Lycée Privé Communautaire Wouté DEMBELE», en
abrégé LPCWD.

ARTICLE 2 : Monsieur Youssouf DEMBELE, en sa
qualité de promoteur d’école privée, doit se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 13 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0893/MEALN-SG DU 13 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNELLE A DIO.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Moussa DIAWARA, est autorisé
à créer, à Dio, un établissement Privé d’Enseignement
Technique et Professionnel dénommé «Centre de
Formation Professionnelle M’Ba Awa de Dio», en abrégé
CFP-BAD.

ARTICLE 2 : Monsieur Moussa DIAWARA, en sa qualité
de promoteur d’école privée, doit se conformer strictement
à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 13 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0894/MEALN-SG DU 13 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
SECONDAIRE GENERAL DENOMME « LYCEE PRIVE
NOUVELLE GENERATION DE KOULIKORO ».

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Madame Rokiatou TOURE, domiciliée à
Koulikoro est autorisée à créer un établissement Privé
d’Enseignement Secondaire Général dénommé «Lycée
Privé Nouvelle Génération de Koulikoro», en abrégé
L.P.N.G.

ARTICLE 2 : Madame Rokiatou TOURE, en sa qualité
de promotrice d’école privée, doit se conformer strictement
à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 13 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO
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ARRETE N°2012-0899/MEALN-SG DU 13 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL A KABALA-
KATI.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Mamoutou DIABATE, Tél. 66
75 85 96, est autorisé à ouvrir à Kabala-Kati, un
établissement Privé d’Enseignement Technique et
Professionnel dénommé «Centre de Formation Technique
et Professionnelle Alima DEMBELE», en abrégé CFP-
AD avec les filières sollicitées :

BT Tertiaire :

- Secrétariat de Direction ;
- Technique Comptable.

CAP Tertiaire :

- Travail de Bureau.

ARTICLE 2 : Monsieur Mamoutou DIABATE, en sa
qualité de promoteur d’école privée, doit se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 13 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0900/MEALN-SG DU 13 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
SECONDAIRE GENERAL DENOMME « LYCEE
PRIVE SABILTAQWA ALISLAMIA FRANCO ARABE
DE SANGAREBOUGOU».

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Mamadou KONE, domicilié à
Sangarébougou est autorisé à ouvrir un établissement Privé
d’Enseignement Secondaire Général dénommé «Lycée Privé
Sabiltaqwa Alislamia Franco Arabe de Sangarébougou»,
en abrégé L.P.S.A.F.A.

ARTICLE 2 : Monsieur Mamadou KONE, en sa qualité
de promoteur d’école privée, doit se conformer strictement
à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 13 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0901/MEALN-SG DU 13 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
SECONDAIRE GENERAL DENOMME « LYCEE
PRIVE YAHAYA SANGARE DE MISSABOUGOU».

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Aly BAYOKO, domicilié à
Niamakoro Cité UNICEF, est autorisé à créer un
établissement Privé d’Enseignement Secondaire Général
dénommé «Lycée Privé Yahaya SANGARE de
Missabougou», en abrégé L.P.Y.SAN.

ARTICLE 2 : Monsieur Aly BAYOKO, en sa qualité de
promoteur d’école privée, doit se conformer strictement à
la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 13 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0902/MEALN-SG DU 13 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
SECONDAIRE GENERAL DENOMME « LYCEE
PRIVE FRANCO ARABE SABIL EL FALAH SAHEL
VERT DE MEDINE/SEGOU» (L.P.S.F.V.)

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :
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ARTICLE 1er : Monsieur Abdoulaye Saad TOURE,
Professeur d’Arabe est autorisé à ouvrir un établissement
Privé d’Enseignement Secondaire Général dénommé
«Lycée Privé Franco Arabe Sabil El Falah Sahel Vert
de Médine/Ségou», en abrégé L.P.S.F.V.

ARTICLE 2 : Monsieur Abdoulaye Saad TOURE, en sa
qualité de promoteur d’école privée, doit se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 13 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0914/MEALN-SG DU 15 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL A NIORO DU
SAHEL.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Fousséyni KANOUTE,
domicilié à Kati Koco Plateau Rue 126, Porte 11, est
autorisé à créer à Nioro du Sahel, un établissement Privé
d’Enseignement Technique et Professionnel dénommé
«Centre de Formation Siraba SOUCKO», en abrégé
CFSN.

ARTICLE 2 : Monsieur Fousséyni KANOUTE, en sa
qualité de promoteur d’école privée, doit se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 15 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

ARRETE N°2012-0915/MEALN-SG DU 15 MARS
2012 PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE
D’UNE ECOLE PRIVEE DE L’ENSEIGNEMENT
FONDAMENTAL DENOMMEE «ECOLE PRIVEE-
AMINATA SY » A NIAMANA ; CERCLE DE KATI.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Est autorisée l’ouverture de l’école privée
comprenant les classes du premier et du second cycles
de l’enseignement fondamental, dénommée «Ecole
Privée-Aminata SY» à Niamana, dans la commune rurale
de Kalabancoro, au nom de Monsieur Sékou Faco
CISSOUMA.
L’école privée du village de Niamana, dans la commune
rurale de Kalabancoro, comprenant les classes du premier
et du second cycles de l’enseignement fondamental,
dénommée «Ecole Privée-Aminata SY»,  relève du Centre
d’Animation Pédagogique de Kalabancoro (Académie
d’Enseignement de Kati).   

ARTICLE 2 : Monsieur Sékou Faco CISSOUMA,
jeune diplômé exerçant dans l’enseignement privé, BP :
E/481-Bamako, en sa qualité de promoteur d’école
privée, est tenu de se conformer strictement à la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 15 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0953/MEALN-SG DU 16 MARS
2012 PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE
D’UNE ECOLE PRIVEE DE PREMIER CYCLE DE
L’ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL DENOMMEE
«ECOLE PRIVEE-LA CLE DU SAVOIR » A
MALIBOUGOU ; CERCLE DE KATI.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Est autorisée l’ouverture de l’école privée
de premier cycle de l’enseignement fondamental du quartier
de Malibougou, à Kati-Ville, chef-lieu de la commune
urbaine du même nom, dénommée «Ecole Privée-La Clé
du Savoir» et appartenant à Monsieur Mamadou
DOUMBIA.
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L’école privée De premier cycle de l’enseignement
fondamental du quartier de Malibougou, chef-lieu de la
commune urbaine du même nom, dénommée «Ecole
Privée-La  Clé du Savoir»,  relève du Centre d’Animation
Pédagogique de Kati (Académie d’Enseignement de Kati).

ARTICLE 2 : Monsieur Mamadou DOUMBIA,
enseignant exerçant dans le secteur privé, domicilié à
Malibougou, en sa qualité de promoteur d’école privée,
est tenu de se conformer strictement à la réglementation en
vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 16 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0954/MEALN-SG DU 16 MARS
2012 PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE
D’UNE ECOLE PRIVEE DE L’ENSEIGNEMENT
FONDAMENTAL DENOMMEE «ECOLE PRIVEE-
MOUSSA KONE» (E.P.M.K) A SIBIRIBOUGOU ;
DISTRICT DE BAMAKO.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Est autorisée l’ouverture de l’école privée
comprenant les classes du premier et du second cycles de
l’enseignement fondamental, dénommée «Ecole Privée-
Moussa KONE» (E.P.M.K.) à Sibiribougou, en commune
IV du District de Bamako, au nom de Monsieur Demba
KONE.

L’école privée du quartier de Sibiribougou, en Commune
IV du District de Bamako, comprenant  les classes du
premier et de second cycles de l’enseignement fondamental,
dénommée «Ecole Privée-Moussa KONE» (E.P.M.K.),
relève du Centre d’Animation Pédagogique de Sébénikoro
(Académie d’Enseignement de Bamako-Rive Gauche).   

ARTICLE 2 : Monsieur Demba KONE, diplômé des
Sciences Juridiques Economiques et Sociales, domicilié à
Sébénikoro Secteur VII, en sa qualité de promoteur d’école
privée, est tenu de se conformer strictement à la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 16 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0955/MEALN-SG DU 16 MARS
2012 PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE
D’UNE ECOLE PRIVEE  DE PREMIER CYCLE DE
L’ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL DENOMMEE
«ECOLE PRIVEE-MAOUROU DIARRA» A
KABALA-EST.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Est autorisée l’ouverture de l’école privée
de premier cycle de l’enseignement fondamental dénommée
«Ecole Privée-Maourou DIARRA » à Kabala-Est, dans
la commune rurale de Kalabancoro, au nom de Monsieur
Alexis DIARRA, diplômé de l’Ecole Normale Supérieure
de Bamako, domicilié à Kalaban-Coura, en Commune V
du District de Bamako.
L’école privée de premier cycle de l’enseignement
fondamental du quartier de Kabala-Est, dans la Commune
rurale de Kalabancoro (cercle de Kati), dénommée «Ecole
Privée-Maourou DIARRA»,  relève du Centre
d’Animation Pédagogique de Kalabancoro (Académie
d’Enseignement de Kati).   

ARTICLE 2 : Monsieur Alexis DIARRA, en sa qualité
de promoteur d’école privée, est tenu de se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 16 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0956/MEALN-SG DU 16 MARS
2012 PORTANT AUTORISATION DE CREATION
D’UN ETABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL A DIEMA.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE :
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ARTICLE 1er : Madame KEITA Sira DAMBA SISSOKO
S/C Gata KEITA, domiciliée à Magnambougou, Tél. 66-95-
48-26 / 76-07-79-63, est autorisée à créer, à Diéma, un
établissement Privé d’Enseignement Technique et
Professionnel dénommé « Centre de Formation
Professionnelle de Diéma », en abrégé CFPD.

ARTICLE 2 : Madame KEITA Sira DAMBA SISSOKO,
en sa qualité de promotrice d’école privée, doit se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 16 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0957/MEALN-SG DU 16 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL A MAHINA.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE:

ARTICLE 1er : Monsieur Moussa TRAORE, est autorisé à
créer à Mahina, un établissement privé d’enseignement
Technique et Professionnel dénommé «Centre de Formation
Professionnelle de Mahina», en abrégé CFP-M. 

ARTICLE 2 : Monsieur Moussa TRAORE, en sa qualité
de promoteur d’école privée, doit se conformer strictement
à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 16 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

ARRETE N°2012-0958/MEALN-SG DU 16 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL A KATI-KOKO.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE:

ARTICLE 1er : Monsieur Ousmane SAMAKE, Tél. 76
33 39 61/66 85 00 44, est autorisé à ouvrir à Kati-Koko, un
établissement privé d’enseignement Technique et
Professionnel dénommé «Institut Professionnel Moderne
de Kati», en abrégé IPMK avec les filières suivantes :

BT Tertiaire :
- Secrétariat de Direction ;
- Technique Comptable.

CAP Tertiaire :
- Travail de Bureau. 

ARTICLE 2 : Monsieur Ousmane SAMAKE, en sa
qualité de promoteur d’école privée, doit se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 16 mars 2012
Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0959/MEALN-SG DU 16 MARS
2012 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE
N°2011-4951 DU 06 DECEMBRE 2011 AUTORISANT
LA CREATION D’UN ETABLISSEMENT PRIVE
D’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET
PROFESSIONNEL A KALABAMBOUGOU.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE:
L’Arrêté n°2011-4951du 06 décembre 2011 est modifié
comme suite :

Au lieu de :

ARTICLE 1er : Monsieur Malamine KANTE, Tél. 76 12
83 31 / 66 71 17 39, est autorisé à créer à Lafiabougou, un
établissement privé d’enseignement Technique et
Professionnel dénommé «Centre de Formation
Wa  Kamissoko de Kalabambougou», en abrégé
CF-WAKA-K. 
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Lire :

ARTICLE 1er : Monsieur Malamine KANTE, Tél. 76 12
83 31/66 71 17 39, est autorisé à créer à Kalabambougou, un
établissement privé d’enseignement Technique et Professionnel
dénommé «Centre de Formation                                  Wa
Kamissoko de Kalabambougou», en abrégé                             CF-
WAKA-K. 

Le reste est sans changement.

Bamako, le 16 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0960/MEALN-SG DU 16 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL EN SANTE A
SEGOU.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,
ARRETE:

ARTICLE 1er : Monsieur Issa Paul DIALLO, est autorisé
à ouvrir à Ségou, un établissement privé d’enseignement
Technique et Professionnel en Santé dénommé «Ecole de
Formation des Techniciens Socio-Sanitaire», en abrégé
EFTSS avec les filières suivantes :

- Santé Publique ;

- Obstétricienne ;

- Technicien de Laboratoire.

ARTICLE 2 : Monsieur Issa Paul DIALLO, en sa qualité
de promoteur d’école privée, doit se conformer strictement
à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 16 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

ARRETE N°2012-0961/MEALN-SG DU 16 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL A DOUENTZA.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE:

ARTICLE 1er : Monsieur Bakary DIARRA, Tél. 66 75
03 38/79 28 36 18, est autorisé à créer à Douentza, un
établissement privé d’enseignement Technique et
Professionnel dénommé «Centre de Formation de
Douentza», en abrégé CFD.

ARTICLE 2 : Monsieur Bakary DIARRA, en sa qualité
de promoteur d’école privée, doit se conformer strictement
à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 16 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0962/MEALN-SG DU 16 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL EN SANTE A
NIORO DU SAHEL.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE:

ARTICLE 1er : Monsieur Bassirou SANOGO, est autorisé
à créer à Nioro du Sahel, un établissement privé
d’enseignement Technique et Professionnel en Santé
dénommé «Centre de Formation des Techniciens de
Santé Koumboyo Ousmane SANOGO », en abrégé
CFTSKOS.

ARTICLE 2 : Monsieur Bassirou SANOGO, en sa qualité
de promoteur d’école privée, doit se conformer strictement
à la réglementation en vigueur.
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 16 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0963/MEALN-SG DU 16 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL EN SANTE A
FALADIE SOLOLA-BAMAKO.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,
ARRETE:

ARTICLE 1er : Monsieur Issa Bréhima KONE, domicilié
à Yirimadio, Tél. 66 71 01 19, est autorisé à créer à Faladié-
Solola, un établissement privé d’enseignement Technique
et Professionnel dénommé «Institut de Gestion et de
Commerce de Bamako», en abrégé IGCB.

ARTICLE 2 : Monsieur Issa Bréhima KONE, en sa
qualité de promoteur d’école privée, doit se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 16 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0964/MEALN-SG DU 16 MARS
2012 PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE
DE FILIERES AU SEIN D’UN ETABLISSEMENT
PRIVE D’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET
PROFESSIONNEL A KOULAMBAWERE CERCLE
DE NIONO REGION DE SEGOU.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,
ARRETE:

ARTICLE 1er : Monsieur Salifou DIAKITE, est autorisé
à ouvrir au sein d’un établissement privé d’enseignement
Technique et Professionnel dénommé «Complexe Scolaire
Kala « COBA », en abrégé CSKC les filières sollicitées :

BT Industrie :

- Bâtiment.

CAP Industrie :

- Electricité ;
- Dessin Bâtiment.

ARTICLE 2 : Monsieur Salifou DIAKITE, en sa qualité
de promoteur d’école privée, doit se conformer strictement
à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 16 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0965/MEALN-SG DU 16 MARS
2012 PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE
D’UNE ECOLE PRIVEE DE L’ENSEIGNEMENT
FONDAMENTAL DENOMMEE « ECOLE PRIVEE-
COMPLEXE SCOLAIRE-ADAMA KONE » A
SENOU-PLATEAU ; DISTRICT DE BAMAKO.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE:

ARTICLE 1er : Est autorisée l’ouverture de l’école privée
comprenant les classes du premier et du second cycles de
l’enseignement fondamental, dénommée «Ecole privée-
Complexe Scolaire-Adama KONE» à Sénou-Plateau, en
Commune VI du District de Bamako, au nom de Monsieur
Abdoulaye KONE.

L’école privée du quartier de Sénou-Plateau, en Commune
VI du District de Bamako, comprenant les classes du
premier et de second cycles de l’enseignement fondamental,
dénommée « Ecole privée-Complexe Scolaire-Adama
KONE», relève du Centre d’Animation Pédagogique de
Faladié (Académie d’Enseignement de Bamako-Rive
Droite).  

ARTICLE 2 : Monsieur Abdoulaye KONE, diplômé de
l’Ecole Normale Supérieure de Bamako, domicilié à Sénou-
Plateau, en sa qualité de promoteur d’école privée, est tenu
de se conformer strictement à la réglementation en vigueur.
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 16 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0966/MEALN-SG DU 16 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL A
KALABANCORO-KATI.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE:

ARTICLE 1er : Monsieur Seydou KONE, Tél. 76 05 99
16/78 99 56 10/66 73 72 59/66 80 85 08, est autorisé à
créer à Kalabancoro, un établissement privé d’enseignement
Technique et Professionnel dénommé «Centre de
Formation Alou KONE» de Kalabancoro, en abrégé
CEFALKO.

ARTICLE 2 : Monsieur Seydou KONE, en sa qualité de
promoteur d’école privée, doit se conformer strictement à
la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 16 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0967/MEALN-SG DU 16 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL A
N’TOMIKOROBOUGOU-BAMAKO.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE:

ARTICLE 1er : Monsieur Idrissa SENE, Tél. 76 36 45
62/20 22 65 51, est autorisé à ouvrir à N’Tomikorobougou,
un établissement privé d’enseignement Technique et
Professionnel dénommé «Centre Secondaire de
Formation d’Hôtellerie-Tourisme» en abrégé CSHT avec
les filières sollicitées :

BT :

- Hôtellerie ;
- Tourisme.

ARTICLE 2 : Monsieur Idrissa SENE, en sa qualité de
promoteur d’école privée, doit se conformer strictement à
la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 16 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0968/MEALN-SG DU 16 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL A SIKASSO
SANOUBOUGOU I.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE:

ARTICLE 1er : Monsieur Salim DIABY, est autorisé à
ouvrir à Sikasso Sanoubougou I, un établissement privé
d’enseignement Technique et Professionnel dénommé
«Institut de Formation Technique Binta DIABY», de
Sikasso, en abrégé IFTBD avec les filières suivantes :

CAP Tertiaire :
- Travail de Bureau

BT Tertiaire :

- Secrétariat de Direction ;
- Technique comptable.

CAP Industrie :

- Electricité ;
- Dessin Bâtiment.

BT Industrie :
- Bâtiment.
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ARTICLE 2 : Monsieur Salim DIABY, en sa qualité de
promoteur d’école privée, doit se conformer strictement à
la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 16 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0969/MEALN-SG DU 16 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL A KAYE N’DI.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE:

ARTICLE 1er : Monsieur Daby KOITA, domicilié à Kayes
N’Di, Tél. 76 21 13 58/66 90 23 83, est autorisé à créer à
Kayes N’Di, commune urbaine de Kayes, un établissement
privé d’enseignement Technique et Professionnel dénommé
«Collège Technique Sorty KASSE», de Sikasso, en abrégé
CTSK.

ARTICLE 2 : Monsieur Daby KOITA, en sa qualité de
promoteur d’école privée, doit se conformer strictement à
la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 16 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0970/MEALN-SG DU 16 MARS
2012 PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE
D’UNE ECOLEPRIVEE DE  L’ENSEIGNEMENT
FONDAMENTALDENOMMEE « ECOLE PRIVEE-
DOUSSOU DIALLO » A FALADIE ; DISTRICT DE
BAMAKO.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE:

ARTICLE 1er : Est autorisé l’ouverture de l’école privée
comprenant les classes du premier et du second cycles de
l’enseignement fondamental, dénommée «Ecole privée-
Doussou DIALLO » à Faladié, en Commune VI du District
de Bamako, au nom de Madame SACKO Mariame
SIDIBE.

L’école privée du quartier de Faladié en Commune VI du
District de Bamako, comprenant les classes du premier et
de second cycles de l’enseignement fondamental,
dénommée «Ecole privée-Doussou DIALLO », relève du
Centre d’Animation Pédagogique de Faladié (Académie
d’Enseignement de Bamako-Rive Droite).    

ARTICLE 2 : Madame SACKO Mariame SIDIBE
promotrice de jardin d’Enfants «les Alouettes », domiciliée
à Faladié, Rue 839, Porte n°1142, en sa qualité de
promotrice d’école privée, est tenue de se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 16 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0971/MEALN-SG DU 16 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL EN SANTE A
BAMAKO BACO DJICORONI EN COMMUNE V DU
DISTRICT DE BAMAKO.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE:

ARTICLE 1er : Docteur Mahamane Mahamoudou
MAIGA, domicilié à Kalabancoro Sud-Est, Rue 434 ;
Porte : 534, Tél. 66 78 38 59 est autorisé à ouvrir à Baco-
Djicoroni en Commune V du District de Bamako, un
établissement privé d’enseignement Technique et
Professionnel dénommé «Ecole de Santé N’DOUANGA»,
avec les filières suivantes :

- Santé Publique ;
- Obstétricienne ;
- Technicien de Laboratoire.

ARTICLE 2 : Docteur Mahamane Mahamoudou
MAIGA, en sa qualité de promoteur d’école privée, doit
se conformer strictement à la réglementation en vigueur.
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 16 mars 2012
Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0972/MEALN-SG DU 16 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL A SIKASSO
WAYERMA I.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE:

ARTICLE 1er : Madame Fatoumata BOCOUM, est
autorisée à créer à Sikasso, un établissement privé
d’enseignement Technique et Professionnel dénommé «Ecole
Moderne Technique et Professionnelle Blaise Pascal», en
abrégé EMTP-PASCAL.

ARTICLE 2 : Madame Fatoumata BOCOUM, en sa
qualité de promotrice d’école privée, doit se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 16 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0973/MEALN-SG DU 16 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL A SIKASSO.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE:

ARTICLE 1er : Monsieur Mamby DIABY, domicilié à
Bougouba-Ville, Rue 133, Porte 95, Tél. 76 13 65 51, est
autorisé à ouvrir à Sikasso au sein d’un établissement privé
d’enseignement Technique et Professionnel dénommé
«Institut Polytechnique de Sikasso»,  en abrégé IPS avec
les filières suivantes :

BT Tertiaire :
- Secrétariat de Direction.

CAP Tertiaire :
- Travail de Bureau

ARTICLE 2 : Monsieur MambyDIABY, en sa qualité de
promoteur d’école privée, doit se conformer strictement à
la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 16 mars 2012
Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0974/MEALN-SG DU 16 MARS
2012 PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE
DE FILIERES D’UN ETABLISSEMENT PRIVE
D’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET
PROFESSIONNEL A DJELIBOUGOU-BAMAKO.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE:

ARTICLE 1er : Monsieur Ilias KONFE, Tél. 76 14 89
03, est autorisé à ouvrir au sein d’un établissement privé
d’enseignement Technique et Professionnel dénommé
«Institut de Formation Technique, Industrielle,
Comptable et Administrative»,  en abrégé IFTICA avec
les filières suivantes :

BT Industrie :
- Bâtiment.

CAP Industrie :

- Dessin Bâtiment ;
- Electricité.

ARTICLE 2 : Monsieur Ilias KONFE, en sa qualité de
promoteur d’école privée, doit se conformer strictement à
la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 16 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO
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ARRETE N°2012-0975/MEALN-SG DU 16 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL A M’PEBA-
SEGOU.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE:

ARTICLE 1er : Monsieur Dramane KAMISSOKO,
domicilié à Ségou, est autorisé à créer à M’Peba-Ségou,
d’un établissement privé d’enseignement Technique et
Professionnel dénommé «Institut Agro-Sylvo-Pastoral
Lassana KAMISSOKO»,  en abrégé IASP/LK.

ARTICLE 2 : Monsieur Dramane KAMISSOKO, en sa
qualité de promoteur d’école privée, doit se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 16 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0976/MEALN-SG DU 16 MARS
2012 PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE
D’UNE ECOLE PRIVEE DE RPEMIER CYCLE DE
L’ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL DENOMMEE
« ECOLE PRIVEE-DIONKALA » A KABALA-EST ;
CERCLE DE KATI.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE:

ARTICLE 1er : Est autorisée l’ouverture de l’école privée
de premier cycle de l’enseignement fondamental dénommée
« Ecole Privée-Dionkala» à Kabala-Est, dans le village
de Kabala (Commune rurale de Kalabancoro ; Cercle de
Kati), au nom de Monsieur Boubacar KONATE, agent
commercial résidant à Kabala.

L’école privée de premier cycle de l’enseignement
fondamental du quartier de Kabala-Est, dans le village de
Kabala (Commune rurale de Kalabancoro ; cercle de Kati),
dénommée «Ecole Privée-Dionkala», relève du Centre
d’Animation Pédagogique de Kalabancoro (Académie
d’Enseignement de Kati). 

ARTICLE 2 : Monsieur Boubacar KONATE, en sa
qualité de promoteur d’école privée, est tenu de se
conformer strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 16 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO

------------------------------

ARRETE N°2012-0977/MEALN-SG DU 16 MARS
2012 PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE
D’UNE ECOLE PRIVEE DE L’ENSEIGNEMENT
FONDAMENTAL DENOMMEE « ECOLE PRIVEE-
FAFA TOGORA» A YIRIMADIO-ZERNY ;
DISTRICT DE BAMAKO.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE:

ARTICLE 1er : Est autorisée l’ouverture de l’école privée
comprenant les classes du premier et du second cycles de
l’enseignement fondamental dénommée « Ecole Privée-
Fafa TOGORA» à Yirimadio-Zerny, en Commune VI du
District de Bamako, et appartenant à Monsieur Amadou
TOGORA.

L’école privée du quartier de Yirimadio-Zerny, en commune
VI du District de Bamako, comprenant les classes du
premier et de second cycles de l’enseignement fondamental,
dénommée «Ecole Privée-Fafa TOGORA», relève du
Centre d’Animation Pédagogique de Faladié (Académie
d’Enseignement de Bamako-rive Droite).

ARTICLE 2 : Monsieur Amadou TOGORA, Professeur
d’arabe, domicilié à Lafiabougou, en commune IV du
District de Bamako, Rue 340, Porte n°509, en sa qualité de
promoteur d’école privée, est tenu de se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 16 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO
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ARRETE N°2012-0978/MEALN-SG DU 16 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL A BANDIAGARA.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION, DE L’ALPHABETISATION
ET DES LANGUES NATIONALES,

ARRETE:

ARTICLE 1er : Monsieur Anapel OUOLOGUEM,
domicilié à Bandiagara, est autorisé à créer à Bandiagara, d’un
établissement privé d’enseignement Technique et Professionnel
dénommé «Ecole Technique Professionnelle de
Bandiagara», en abrégé ETPBA.

ARTICLE 2 : Monsieur Anapel OUOLOGUEM, en sa
qualité de promoteur d’école privée, doit se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 16 mars 2012

Le Ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et des Langues Nationales,
Pr. Salikou SANOGO
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ANNONCES ET COMMUNICATIONS

Suivant récépissé n°0407/G-DB en date du 13 juillet 2012,
il a été créé une association dénommée : « Association des
Jeunes Ressortissants de Boumou », situé dans la Commune
de Koumantou, Cercle de Bougouni, Région de Sikasso,
en abrégé (AJRB).

But : Renforcer la solidarité entre les jeunes du village,
informer, éduquer et communiquer sur les problèmes  des
jeunes, etc.

Siège Social : Daoudabougou, dans la famille DOUMBIA,
près du Lycée Kankou Moussa  Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président : Soumaïla TOGOLA

Vice-présidente : Adiaratou TOGOLA

Secrétaire général : Amidou TOGOLA

Secrétaire à l’information : Youssouf TOGOLA

Trésorier général : Issa TOGOLA

Secrétaire aux relations extérieures : Adama TOGOLA

Secrétaire aux conflits : Abou TOGOLA

Secrétaire à l’environnement : Mariétou TOGOLA

Secrétaire aux revendications : Naba TOGOLA

Commissaire aux comptes : Siaka TOGOLA

Secrétaire à la promotion féminine : Kadiatou TOGOLA

Secrétaire aux développements : Yaya TOGOLA

Suivant récépissé n°0105/MATDAT-DNI en date du 16
juillet 2012,  il a été créé une association dénommée :
«Collectif Cri de Cœur», en abrégé (C.C.C).

But : Apporter une aide d’urgence aux populations victimes
de la crise alimentaire et autres catastrophes naturelles, etc.

Siège Social : Bamako, Niamakoro Cité UNICEF, Rue 105,
Porte 735.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président : Almahady CISSE

Secrétaire général : Kalifa Amadou TOURE

Secrétaire chargé de la communication : Assoumane A.
MAIGA

Trésorier Général : Bakaye Ibrahim TOURE

Secrétaire  chargé de la logistique et de la Sécurité :
Daouda CISSE

Secrétaire  chargé de l’éducation : Alhassane Houzéïmata
MAIGA

Secrétaire chargé de la mobilisation des ressources et
relation extérieures : Tidiani GUINDO

Secrétaire chargé des activités génératrices de revenus :
Mahamane Zacka Ario MAIGA

Secrétaire chargé de la Santé : Harira CISSE

Secrétaire chargé de l’audit : Abdoul Salam GUINDO

Secrétaire chargé de l’organisation : Hadeye MAIGA

Secrétaire chargé des NTIC : Hafizou TOURE

Secrétaire chargé de l’étude et veille stratégique :
Mahamane Alhadj TOURE
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TABLEAU DE L’ORDRE DES INGENIEURS-CONSEILS DU MALI  (31 Mai 2012 - 30 Mai 2013)  
 

N° 
Ordre 

BUREAU D’INGENIEURS 
CONSEILS 

N° 
Carte RESPONSABLES ADRESSES 

1. SEE 
Société d’Engineering et d’Etudes 

 
 

1 
Ousmane ISSABRE 

E-mail : see@afribonemali.net   
BP.E 2209 – Tél/Fax : 20.28.06.26 ;   
20.28 75  5 3 /Cell. : 66.75 03 67  
Cité des 300  Logemen ts - Rue 267; 
Porte 322 – Bamako  

2. GIC 
Groupe d’Ingén ieurs  Con sultan ts 

 
2 Siaka  TRAORE 

E-mail : direct ion@gic-mali.net   
BP.E : 2342-Tél  : 20.21.80.91 
Fax :  20.21.04.69 Hippodrome 
Rue 254-Porte 584 – Bamako 

3. 
 
BETRAP-SARL 
Bureau d’Etudes de Bâtiments et 
Travaux Publics 

3 Modibo KONATE 

E-mail : betrap@orangemali.net 
Tél : 20.28.14.70 Fax: 20.28.71.43  
BP.E :740 – Torokorob ou gou , Rue 145 , 
sortie du Pont FADH – Bamako. 

4. 
SETED-SARL 
Société d’Etudes Techniques  pour 
le Développement 

4 Mme DEME Mariétou 
TOUNKARA 

E-mail: seted@oicm.org ;  
ing.seted@yahoo.fr 
Tél.:20.20.70.96/20 20 23 89/ 
76.47.26 .3 4/  BP.E 3056-face  
Avenue Tour de l ’Afrique  
porte 388 Faladiè IJA  Bamako 

5. 
BETI – INTERNATIONAL 
Bureau d’Etudes Techniques et 
d’Ingén ierie Internat ional 

5 Malik SOW 

E-mail : swmalick@yahoo.fr 
Tél : 20.29.17.62/76.49.21.67  
BPE : 608 Hamdallaye marché à l’étage  
Rue 42 - Porte 774 - Bamako 

6. 
BETICO 
Bureau d’Etudes Techniques et 
d’Ingén ieurs Con seils 

 
6 
 

Mahamane TOURE 
E-mail : m.toure@betico.net  
Tél : 20 28 75 21 /fax 20 28 48 82 BP.18 40   
Bacodjicoroni ACI GOLFE Bamako 

7. 
SOCETEC 
Société d’Etudes et d ’Applicat ions 
Techniques 

7 Abdoulaye DEME 

E-mail : socetec@orangemali.net  
Tél : 20.29 72 30 /66.75.06.11 
Fax :  20.29.77.97  ACI 2000  
BP 2231-Bamako 

8. BEGEC 
Bureau d’Etudes et de Génie Civil  9 Adama KOUYATE 

E-mail : begec@orangemali .n et  
Tél : 20.23.43.71 ACI 2000 BP.1131  
Rue 286 Porte 264 Bureau A02 Bamako 

9. 
C.I .R.A- SA 
Conseil Ingénierie et Recherche 
Appliquée 
 

11 Sey dou M. 
COULIBALY 

E-mail : cira@cira-mali .com 
Site Web : www.cira-mali.com 
BP 5016 Bamako - Mali  (ACI 2000)  
Tél. : + 223 20 24 32 34 / 44 90 00 64 
Fax :  +223 20 24 15 03 / 44 90 00 65  

10. 
MGCI/MGC INGENIERIE 
Bureau d’Ingén ieries Civiles  et 
d’Expert ises Immobilières 

12 Mamadou  G. 
COULIBALY 

E-mail : mgci@afribone.n et.ml 
Tél : 20.22.14.21/66.73.69.94 
66.74.72 .4 7 BP.E : 902 – Route  
du Lido, Rue 48 3;  Porte 376,  
Badialan II  Bamako  

11. 
OFETOC-SARL 
Office d’Etudes  Tech niques 
Optimales  et de Coordination 

 
13 
 
 

Ladji CAMARA 

E-mail : ofetoc@afribonemali .net   
Tél : 20.29.60.76/Fax :20.29.60.75 
 BP.2153  Lafiabougou ACI 2000 en face  
de la clôture du lycée Mamadou SARR – 
 Bamako 

12. 
SETCO 
Société d’Etudes et de 
Coordination en Ingénierie 

15 Boubacar KONATE 

E-mail : setcomali@yahoo.fr 
BPE : 589  Tél/Fax 20.23.46.50/ 
76.19.83 .9 2 Badialan I Rue 464 , 
Porte 29 Bamako 
 

13. 
SETADE 
Société d’Etudes et d ’Assistance 
pour le Développement  

17 Adama  N’GUIRO 

E-mail : setade@afribone.net.ml  
Tél : 20.20.52.30/  66.72.53.92  
BP.216 Magnambougou, Faso Kanu – 
 Bamako  

14. 
SONING-BAC-SARL 
Société Nouvelle d’Ingénierie 
BACUS- SARL 

18 Samba DIARRA 

E-mail : soningbac@afribone.net .ml  
Tél : 69.05.14.74/66.75.19.76/76.36.54.45 
 Fax :  20.21.18.05, BP.E :  1336 ; 
 Immb Abdoulaye BAGAYOKO,  
cité SOMAPIM Résidence les mangueraies   

 



631 20 Avril 2012              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

15. BSH 
Bureau Sahélien d’Hydrauliqu e 20 Mamadou DIAWARA 

E-mail : bsh@afribone.net.ml          
Tél : 20.28.07.17 /66.72.95.91 
Fax :  20.28.59.20, BP.E :2135  
Guarantiguibougou, 300 Logements  
ACI Porte 42 - Bamako 

16. 
BIMAN-SARL 
Bureau d’Ingén ierie et  de 
Management 

21 Mamady 
COULIBALY 

E-mail : biman mali@yahoo.fr 
BP.E 2932 -Tél :  20.21.69.05 76.47.31.79, 
 Zone Ind ustriel le  - Bamako 

17. 
ICON-SARL 
Ingénierie Conseil :  Electricité. 
Informatique. Génie Civil  

22 Ala ssane TRAORE 

E-mail: icon@icon-mali.com 
atraore@icon-mali.com  
Tél  20.21.54.60/fax:20.21.54.59/ 
6 6.74.33 .3 0 Immeuble Koniba NIARE  
à Niaréla  BP.2838 - Bamako 

18. 
BEDIS- SARL 
Bureau d’Etudes pour le 
Développement Intégral au Sahel 

23 Fousseyni N’DIAYE 

E-mail : bedis@sotelma.net.ml   
Tél : 20. 23.09.18/fax : 20.23.70.19  
 BP.E :464 en Face de la Direction Générale  
d e la Pharmacie Populaire du Mali   Rue 317 – 
 Porte 717 - Bamako 

19. 
HYDRO-PACTE 
Bureau d’Etudes d’In génierie et 
d’Organisation 

24 Mohamed FALL 
E-mail : hyd ro_pact@yahoo.fr 
BPE :1072 ;  tél  : 20.21 12 20 
Hyppodrome, Rue 291 – Porte 254 - Bamako. 

20. I – SEPT 
Société d’Etudes Polytechniques 26 Lamine Souley 

SIDIBE  

E-mail: isept@afribone.net.ml 
Tél : 20.20.69.29/Fax :20.20.39.52  
BP.3069 - Rue 414 Porte  358  
Magnambougou-Projet   Bamako                                        

21. 

LOBOU  CONSEILS 
Bureau d’Etude d’Ingénierie 
Bâtiment Travaux Publics 
Transport 

27 Arbonkana   MAIGA 

E-mail : lobouconseils@oicm.org ;   
lobouconseils@yahoo.fr   
Tél/fax : 20.21.03.36 / 66.75.53 52  
Rue  246, Porte 1017 BP.E 3732  
Hipp od rome–Bamako 

22. 
B.I.C.D 
Bureau d’Ingén ieurs Consei ls pour 
le Développement 

28 Tiécoura Hamadoun 
DIARRA 

E-mail :bicd@orangemali .net  
Tél/:2 0.23.30.65/66.72.19.59 Fax : 20.22.86.56 ;  
BP.E :1383 –  Badalabougou Sema I Immeu ble  
Ex-Jiguisème –  Bamako  

23. 

 
B.E.G.H-SARL 
Bureau d’Etudes de Génie Civi l et  
d'Hydraulique 

29 Sidiki GOITA 
E-mail: b eghnouveau1@yahoo.fr 
BP.E :1432-Tél  : 76.43.03.58  
Ti tibougou Imm. Tidiany DOUOURE -Bamako 

24. 
S.A.E.D-SARL 
Société Africaine d ’Etudes pour le 
Développement 

31 Yacouba TRAORE 
E-mail : saed@sotelma.net.ml 
Tél : 20.24.73.21 BP.E : 1409  
Rue 220-Porte 112 Djél ibougou  Bamako 

25. 
SINEC-SARL 
Société d’Ingénierie, d’Etudes et 
de Contrôle 

32 Sine Aly  Badara 
PLEAH 

E-mail: s inec@oicm.org ; sinecmali@orangemali.net 
Tél/Fax: 4 4 38 16 70/ 66.78.29.45 
ACI-2000 Hamd allaye, BP : 7107 Bamako 

26. 
S.E .C.T-SARL 
Société d’Etudes et de Concept ion 
Technique 

33 Demba Adama 
KEITA 

E-mail: sectsarl@hotmail.com   
Tél : 20.20.66.61/fax : 20.20.66.28 
Cell : 66.71.22.55/76.15.87.97  Rue 52, Porte 331, 
Magnanbougou  Faso-Kanu – Bamako 

27. 
BIDR 
Bureau d’Ingén ierie pour le 
Développement Rural 

34 Makan KEÏTA 
E-mail : bidr2006@yahoo.fr 
Tél : 20.28.91.62/76.49.93.91 BP.1994 ;  Rue 267  – 
 Porte 134 Cité des 300 Logements Garant iguibougou-
Bamako 

28. 

SEROHS 
Société d’Etudes de Réalisation 
des Ouvrages Hydrauliques au 
Sahel 

35 Mamadou SYLLA 
E-mail : serohs@afribonemali.net 
Tél : 20.21.49.75 BP.E : 120 - Rue 420  Porte 242   
Niaréla- Bamako 

29. 
LABOGEC 
Laboratoire de Génie Civi l 
 

 
36 

 
Nia nti BOUARE 

E-mail: labogec@afribonemali .net 
BP E : 2027 ;  Tél : 20 .20 31  79 
Kalab ancoura - Bamako 

30. 
BREESS 
Bureau de Recherche et 
d’Exploi tation des  Eaux 
Souterraines et  d e Surface 

37 Daouda A. ONGOIBA 
E-mail : breess@afribone.net.ml BP.21 59 
Tél : 20.23.18.44 
Dravéla  Rue 379 – Porte 27 - Bamako 
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31. 

BICKA-SUARL 
Bureau d’Ingén ieurs Consei ls en 
Gestion des Systèmes de 
Transports 

38 Bayéré dit Ousmane 
KANAKOMO 

E-mail : kanak1948@yahoo.fr  
Tél : 20.20.45.58/  76.33.45.94 Hippodrome 
 Rue 272, Porte 12  Bamako  

32. 
AGETEC 
Agence d’Etudes  et d’Applications 
Techniques 

39 Fadiala DANIOKO 
E-mail : agetec@oran gemali.net   
BP.E: 667 - Cell : 7 6 14 60 88/ 66.73.44.22, 
 Bamako  

33. 
BEHYGEC 
Bureau d’Etudes en Hydraulique et  
en Génie Civil 

40 Dia kalia KOUYATE 

E-mail : behygec@afribone.net.ml  
Tél/fax : 20.28.69.14/20.77.08.14 
BP :  269 4 Rue 541 Porte 46 
Kalab ancoura  ACI – Bamako    

34. 
H & A CONSULT 
Hydraulique et  Assaini ssement - 
Consult  

42 Yaya BAMBA 
E-mail : ha@datatech.net.org   
Tél : 21.62.10.37  BP.78 Immeuble 
   Mohamed K.Kone - Sikasso  

35. 
BETEC 
Bureau d’Etudes Techniqu es et de 
Contrôle 

43 Kola Amadou CISSE 

Email : betec@afribonemali.net   
Tél : 20 29.58.11/fax : 20 29.58.10 
BP.3116 Hamdallaye ACI 2000 – 
 Immeuble BETEC Bamako 

36. NYETA-SARL 
Bureau d’Etude Nyeta 44 Moïse dit Moussa 

AYITE 

E-mail: n yeta_ic@yahoo.fr 
Tél: 20.29 89 65 /  66.85 63 79/ 76.05 60 06;  
BP: 13 86   Bamako Hamdallaye ACI 2000,  
Immeuble Sy près  de la DNETP;  
Rue 428  Porte 530 – Bamako. 

37. 
SETIC 
Société d’Etudes Techniques  en 
Ingénierie Civile 

46 Boubacar DRAVE 

E-mail: d raveboubacar@yahoo.fr  
Tél: 20.29.07.28/66.72.99.54 BP: 783  
Hamdallaye ACI 2000  
Rue 395 Porte 2401- Bamako. 

38. 
SIRABA 
Bureau d’Etudes Siraba 
Ingineering SARL 

47 Mme DIALLO Marie 
TRAORE 

E-mail : marietraorediallo@yahoo.fr 
BP E : 1541 -Tél  : 20.22.29.18  
6 6.76.07 .7 6_76. 41 .84 .35 
Fax :  20.22 83 50 Badalabougou  Sema I,  
Rue 53, Porte 45 – Bamako.  

39. 
ICOTED INTERNATIONAL 
Ingénieurs Consei ls en Technique 
de Développement 

49 Mamadou Oumar 
DEMBELE 

E-mail : icoted@afrib onemali.net. 
BP.7121 – Tél : 20.20.61.10 
Fax :  20.20.54.95 Banankabougou,  Bollé Rue 93- 
 Logement –Sema - Bamako 

40. AFRICONSULT-SARL 
Bureau d’Ingén ieurs Consei ls 51 Abdoulaye M. DICKO 

E-mail : africonsult@africonsult.com.ml 
BP.E:  3100 - Tél  : 20.28.02.86 –  
Torocorobougou Immeuble ABK, Rue 426 –  
Porte 79– Bamako 

41. 

BIRAD 
Bureau d’Ingén ierie et  de 
Recherche Appliquée au 
Développement 

52 Sidiki Mohamed 
COULIBALY 

E-mail: biradsarl@yahoo.fr 
Tél : 20.28.69.76/  66.74.14.85 BP.2912 ;   
Rue 656 Porte 465  Baco Dj icoroni ACI- 
Immeuble SISSOKO (après le CFIG) - Bamako 

42. 
SETA- SARL 
Société d’Etudes technique et  
d’Application 

53 Ogomono DOLO 
E-mail: seta@ikaso.net 
Tél: 20.22.96.51/  66.75.07.65 
BP.3146 – Badalabou gou - Bamako 

43. 
CTEXCEI-SARL 
Cabinet  d’Experts -Consei ls en 
Energie & Incend ie 

54 Soumana TANGARA 

E-mail : ctexcei@yahoo.fr 
Tél.20.29.39.36/Fax :  20.29.39.05 
6 6.74.08 .4 5 BP.E 1319- Rue 390- Porte 1478  
Hamdallaye ACI 2000 - Bamako 

44. 
GID - SA 
Groupement  d’Ingénieurs Con seils 
pour le développement 

55 Diélymoussa 
KOUYATE 

E-mail : gid@malinet.ml    
Tél : 20.29.04.82 BP.1609  
zone ACI 2000 Hamdallaye - Bamako 

45. 
CETRA -SARL 
Cellule d’Etudes Techniqu es 
Rationnelles  

56 Aboubacar NIARE 

E-mail : cetra_mali@yahoo.fr   
Tél : 76.37.19.90/20.29.05.99/66.73.86.67, 
BP.E 3008, Ru e 78, Lafiabougou- Porte 217  
 Bamako 

46. 
SENE YIRIWASO 
Entreprise de Développemen t 
Intégré 

57 Mamadou Salla ma 
MAGUIRAGA 

E- mail :  mamadousmaguiraga@yahoo.fr 
Tél : 66.76.89.30 Hèrèmakono  BP.32 –  Bougouni  

47. 

CIETRA-SARL 
Cabinet  d’Ingénierie pour les 
Etudes  Tech niques et la Recherche 
Appliquée 

58 Mahamadou  Alassane E-mail : cietrasarl@yahoo.fr 
Tél/fax : 21.82.06.44/76.08.80.00 BP : 180 
Bureaux 32 & 33, marché Washington - Gao 

48. Hama dy N’DJIM 
H.N’D Ingénieurs- Conseils SARL 59 Hamady N’DJIM 

Tél/Fax:2 0.20.24.13/20.23.68.94 
Cell : 66.78.22.35 
Rue 841, Porte 500, Faladiè Sema 
BP E. 3131 – Bamako 
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49. 
B.E.R.TE.CO 
Bureau d’Etudes et de Recherches 
en Technologie de Construction 

62 Mohammadou 
BERTE 

E-mail : berteco@orangemali.net   
Tél: / fax: 20.21.23.99 Cell : 6 6.74.46.0 6/76.37.93.80 
 BP.E 1796 bougouba, Route de Sotuba face terminal 
containers– 
 Bamako 

50. 

BOMBEI ENGINEERING- 
SARL 
Société d’Etude et de Recherche en 
Aménagements, Ponts et 
Constructions 

63 Boubacar M’BAYE 

E-mail :sdlxbombeing@yahoo.fr 
Tél : 20.32.02.56 /66.84.65.37 BP E 216- 
 Ségou Contact Bamako : Tél: 20.20.38.71,  
BP.E 966 

51. 
SISED- SARL 
Sahélienne d’Ingén ierie au service 
du Développement 

64 Boubacar TRAORE 

E-mail : btraoresis ed@yahoo.fr 
Tél : 21.32 08.83/  66.78.82.09, 
B.P :  2 80 , Rue 110- Porte 64 
Quartier Angoulême - Ségou  

52. 
CESIA 
Cabinet  d’Etudes Sp écial isées en  
Ingénierie Appliquées  

65 Dia karidia SIDIBE 

E-mail: cesiab tp@yahoo. fr  
Tél : 66.73.36.38/76.13.04.82   
Lafiabougou koulougnéléké – Bamako 
 

53. ASTEC –SARL 
Aigle Structure Technique 66 Omar TOURE 

E-mail : astec_ingenieur@oicm.org ;  
astec09@orangemali.net   
Tél : 20.29.30.75/66.74.33.36 
BP E 1720,  Rue 311,  Porte 627   
ACI 2000 Immeuble Tounkara– Bamako 

54. TECHNI –CONSULT  SARL 
Bureau d’Ingén ieur- Conseil 67 Ibrahim GALADIMA 

E-mail :tcmali2006@yahoo.fr 
Tél : 20.20.01.24/66.74.84.49/-BP.E 2708, 
Faladiè WAHODE Vil la 3N – Bamako                   

55. SOUTH- ENGINEERING 
Bureau d’ Ingénieurs –Consei ls 70 Makan DIALLO 

E-mail: southengineering20 08@yahoo.fr 
Tél : 76.45.33.54 Rue 364 Porte n° 30  
Hamadallaye ACI 2000  BP.E: 1395 - Bamako 

56. 
BEACIL-SENE KUNDA-SARL 
Bureau d’Etudes d’Appui -Conseil 
et Init iat ive Locale 

72 Bakary FOMBA 
 E-mail :  b eacil@afribonemali.net   
Tél : 21.65.15.19 BP : 05  
Cel l: 76.07.80.27 – Bougouni  

57. BMI-SARL 
Bureau Malien  d ’Ingénierie 74 Yacouba  TRAORE 

E-mail : bmisarl@yahoo.fr 
Tél : 20.29.23.50/76.45.55.75  
BP E : 1297 Av. Cheick Zayed, Bureau 99,  
Immeuble ABK1, ACI 20 00,  Hamdallaye – Bamako 

58. 

SECOP-SARL 
Société d’Etudes de Contrôle de 
Coordination d’Ordonnancement  
et d e Pilotage 

77 Samba MAREGA 
E-mail : secopdg@yahoo.fr  
Tél/Fax : 20.20.60.50 .BP.E 5152 
Rue 112 Porte 23, Sogoniko- Bamako 

59. 
BICM 
Bureau d’Ingén ieurs-Conseils 
Makanguilé 

78 Mahamadou 
MAKANGUILE 

E-mail : mahamak@gmail.com 
BP 3098 – Tél : 20.21 52 50 
6 6.73 40  5 3 Fax :  20.22 43 31  Bamako 

60. 
 
CENTRE –ECOBAT 
Centre d'Ecologie et  du Bâtiment 

80 Mahalmadane Aly 
TOURE 

E-mail :c.ecobat@yahoo.fr 
Tél : 44.38.03.61/66.73.46.73  Fax : 20.79.43.76  
Sébénicoro 2000  cité IFABACO Ru e 772,  
Porte 166 BP.E : 3208 – Bamako 

61. 

EXPERCO- 
INTERNATIONAL-SARL 
Bureau d’Ingén ierie pour le 
Développement Rural 

81 Marcel Joseph Yvon 
E-mail : seydou.sanou@expercosarl.com 
Tél.: 20.21.40.13 /  fax :20.21.96.42 
Rue 279 – Porte 12 Hippodrome 

62. 
BGET-SARL 
Bureau d’Etudes Techniqu es et de 
Gestion de Projets 

83 Boubacar SISSAO 

E-mail : bget@oicm.org ;  
Tél : 20.22.50.86/76.46.58.27, 
Rue 133, Porte154-Badalabougou Sema II 
 Bamako  

63. 

GEDUR INGENIEUR 
CONSEIL –SARL 
Groupement  d’Experts pour le 
développement  urbain et Rural 

84 Abdoulaye KONATE 

E-mail : gedurconseil@orangemali .net  
Tél : 20.24.17.80/66.75.93.95  
 BP E : 3106,  Rue 176, Porte 385 Korofina Nord 
Bamako 

64. 

GRABI-SARL 
Groupe de Recherch e pour 
l’Amélioration des besoins en  
Infrastructures 

85 Yoro SIDIBE 

E-mail : hamadissid i@yahoo.fr 
Tél : 76.14.70.04/66.72.54.46  
Rue 75 Porte 53 Niamakoro-Bamako 
Antenne de Sikas so Hamdallaye Extension,  
Rue 199, Porte 51–  Sikasso 

65. 
SAFIC-SARL  
Société Africaine d ’Ingénieurs-
Conseils 

86 Boubacar 
M.N’DIAYE  

E-mail :  
Tél : 20.27.41.58/649.76.88 BP.2472 Rue 24  
Porte 558 Médina-Coura Bamako  
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66. 
 
IGIP  AFRIQUE MALI-SARL 
Ingénieur-conseil  

87 Moussa TRAORE 
E-mail : igipmali@afribone.net 
Tél/Fax: 2 0.21.18.81, Rue 562,  
Porte 24, Quinzambougou -  Bamako 

67. 

 
S.I.D- SARL 
Société d'Ingénierie pour le 
Développement 

88 Ousmane  
KANAKOMO 

E-mail : kanakomo@afribone.net .ml  
Tél/fax : 20.28.27.38/76.45.89.57 
BP.E : 4533 Baco-Djicoroni  Immeuble Aliou Kouma  
Bureau 10–  Bamako 

68. 2M CONSULT-SARL 
Ingénieur-conseil  89 Mohamed 

COULIBALY 

E-mail : mohamed4c@yah oo. fr 
Tél : 20.29.86.15 /  66.71.25.85 Hamdallaye  
ACI 2000, Immeuble Tounkara  Bur 2 - Bamako 

69. 
C.I .C- SARL 
Cabinet  d'Ingénieurs- 
Conseils 

92 Mamoutou KONE 
E-mail : cic@ikaso.net 
Tél : 20.29.35.30/  66.71.04.47 
BP.E 5232  Hamdallaye ACI 2 000  - Bamako 

70. 
C.I .D – SARL 
Conseil en Ingénierie pour le 
Développement 

93 Hamidou BAH 

E-mail : cid_besarl@yahoo.fr   Tél : 
7 3.36.46 .2 1/66.96.15.74 
BP :  708 0  Faladiè carrefour IJA - Bamako  
 

71. 
SIGMA-SARL 
Société d'Ingénierie et de 
Management 

95 Moustapha 
SANGARE 

E-mail : sigmamali@yahoo.fr  
Tél : 66.79.76.66/76.54.04.64 BP.144, Rue 353,  
Porte 24   Kalabancoura ACI –  Bamako 

72. 
BIRA- SUARL 
Bureau d’Ingén ieurs et de 
recherche App liquée 

96 Boulkassoum  
TOURE 

E-mail : bira008@yahoo.fr 
Tél : 20.28.47.14 /66.79.86.53  
Immeuble BIRA rue 259, porte 259 Kalaban-coro 
Bamako 

73. 
BIC-AP 
Bureau d’Ingén ierie Civi le 
Appliquée 

97 Simbo DIAKITE 

E-mail: bicapsuarl@gmail.com 
Tél/fax : 20.29.28.89/ 76.45.15.79  
Immeuble Ould Baby Hamdallaye  
Bamako 

74. Moussa DIASSANA 
Ingénieur- Conseil 98 Moussa DIASSANA 

E-mail : mdico2006@yahoo.fr 
Tél : 20.77.73.52/78.75.09.48/66.72.22.58 BP.E1756  
Rue 691 Porte 745 Boulkassoumbougou  Bamako 

75. 
AICD- SARL 
Atelier d’Ingénieurs-Conseils  pou r 
le Développement 

99 Abdoulaye Lassana  
DIALLO 

E-mail : aicdmali@yahoo.fr 
Tél: 20.29.26.60/66.71.04.89  
Avenue Cheick Zayed Immeu ble DIABIRA 1er étage 
 Hamdallaye ACI  Bamak o 

76. 
CIDS-SARL 
Collect if Ingénieurs 
Développement Sahel 

101 Ibrahima KONATE 
E-mail: cids@sotelma.net.ml   
Tél: 21.52.21.78/76.11.35.77 
6 6.74.50 .0 7 BP: 309 - Kayes   

77. 
INGERCO-SARL 
Ingénierie Conseils  et 
Recherche Appliquée 

103 Dramane DIALLO 

E-mail : ingerco@oicm.org ;  
ingerco@afribonemali.net   ;  
Tél:20.28.72.26 Fax:20.28.72.27 BP.E :3277  
Rue 112 ;  Porte n° 73 Cité 300 Logts – Bamako 

78. 

C.A.D.A.C-SARL 
Centre d’Action pou r le 
Développement et d’Ap pui 
conseils 

104 Boubacar S DIARRA 
E-mail : cadacmali@yahoo.fr    
Tél: 21.32.28.92/66.79.07.15 quartier Angoulême  
BP :  302  - Ségou 

79. 
S.C.E.T-MALI-SARL 
Société de Contrôle et  
d’Etud es 

105 Abdoulaye 
MOUNKORO 

E-mail : scetmali@yahoo.fr 
Tél : 21.32.33.12 Fax :  21.32.33.11  BP. 353 ; 
6 6.74.72 .5 4/76.43.62.53 Ségou 

80. 
AGORA-CONSULTING-SARL 
Ingénierie Formation 
Ass istance Conseil 

106 Tidiani Ibrahima 
Deka DIABATE 

E-mail : agora_consulting@oicm.org ;  
agora_consulting@yahoo. fr  
Tél : 20.29.93.59/66.79-67-65 Hamdallaye  
Immeuble ABK 1  Bureau N°108 - Bamako 

81. 
IBATECH- 
ENGINEERING/SARL    Bureau 
d’Ingén ieurs-conseils  

110 Ousmane DICKO 

E-mail : ou sdicko@yahoo.fr  
Tél: 21.92.19.20/76.02.35.94 BP E : 27 22   
Tomb ou ctou quartier Sansfil  Contact Bamako : 
2 0.20.81 .7 5/66.79.93.27 
 Rue 88 Porte 396/Etage Qu artier Niamakoro  
TF1621  Bamako 

82. 
EMGC-SARL 
Engineering & Managemen t 
Group Consulting 

111 
Mme TRAORE 
Fatoumata 
N’DIAYE 

E-mail: tndfatou@yahoo.fr 
Tél.66.72.36.36/66.75.98.32 BPE : 3042, Baco- 
Djicoroni ACI   Route de Kalabancoro- 
Immeuble Alou KOUMA-Bureau-7 - Bamako  

83. GTAH 
Ingénieurs-consei ls Mali-Sarl  112 

Abdoulkader 
Souleymane 
TOURE 

E-mail : gtah.ic@gmali .com     
Tél.: 20.21.90.35/76.13.23.56  BP E 2756 Ru e, 254  
Porte 395 Hippodrome - Bamako 
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84. 
SETAP-MALI /SARL 
Société d’Etudes Techniques  et 
d’Audit  des projets 

115 Modibo KEITA 
E- mail: setap@afrib one.net .ml  
Tél :20.20.96.79/66.74.53.05/Fax: 20.20.90.77    
BP.E.3710 Kalabancoura – Bamako 

85. 
SETEF-SARL 
Société d’Etudes Techniques  & de 
Formation Sarl 

120 Djibril  KEITA 

E-mail: setefmali@yahoo.fr 
Tél :20.22..72.39/76.45.98.41/76.05.88.96 Rue   
d e la  CAN ACI 2000  ,  Porte 368 BPE : 1206 
Bamako 

86. 
CERTES-SARL 
Conseil d’Etudes- Recherch e –
Techniques engineering service 

122 Moussa 
S.COULIBALY 

E -mail: certesarl@yahoo.fr 
Tél : 20.20.35.71/76.41.09.28 Rue 149-Porte  
2 54 BPE : 93 Niamakoro cité UNICEF en face  
d e la station COMAP-OIL- Bamako 

87. 
SIED-SARL 
Société d’Ingénierie et d’Etudes  
Pour le Développement 

125 Ibrahima CISSE 
E-mail :  d irection@sied-mali.com  
Tél : 20 28.81.25/  66 74.91.25 
7 6 13.36 .9 1 BPE : 1461 – Bamako 

88. 
BRID-SARL 
Bureau de Recherche en Ingénierie 
pour le Développement  

126 Daniel  SOGOBA 

E-mail : brid610@yahoo.fr 
Tel: 20.29.26.65/Fax: 20.29.26.66 
6 6.74.90 .8 8/76.19.76.48 avenue Cheick Zayed  
Lafiabougou Koda  Face Lycée Mamadou Diaki té,   
Porte 5303  

89. 
BICRAD 
Bureau d’ingénieurs Conseil de 
recherches Appliquées pour le 
Développement 

129 Alo u KONATE 
E-mail :  b icradmali@yah oo. fr   
Tél : 20.79.39.45/76.11.30.65 
6 6.71.85 .9 9 - BP :E .190  Rue 153, Porte 225  
Garantib ou gou  300 Logements– Bamako  

90. 

AGEMOD-BTP 
Agence Générale de Maîtrise 
d’Ouvrage Déléguée en Bâtiments 
et Travaux Publics 

130 Lancéni Balla KEITA E-mail :  agemod_btp@yahoo.fr  
Tél : 20.28.79.34 - Fax: 20.28.79.37 - Bamak o 

91. 
BICED-SARL 
Bureau d’Ingén ieurs-conseils  et 
d’expertise pour le Développement 

131 Boureima KOUYATE 
E-mail : bicedmali@yahoo.fr  
Tél : 21.54.02.33 /73.15.39.29- Nioro du Sahel / 
Contact Bamako : 76 49 12 33   

92. SICANET 
Ingénieurs-Conseils  

 
132 

 
Oumar COULIBALY 

E-mail : info@sicanet.de  
Tél : 21.62.18.51/66.71.68.19 BP :  102   Imble SNF,  
face  Mairie Avenue Loury Sikasso  

93. 
SINE – SUARL 
Société d’Ingénierie Nouvelle 
d’Etud es 

 
134 Lassine SOUMANO E-mail : lsno2002@yahoo.fr 

Tél : 76.36.71.86 ;  BP 12 – Koulikoroba - Koulikoro  

94. 
SETECH-SARL 
Société d’Etude Tech nique 
Appliqué pour le Développement  

135 Mohamed La mine 
CISSE 

E-mail : setechad@h otmail.fr   
Tél : 20.29.58.81/66.78.86.11 Hamdallaye Immeuble  
Ould  Baby Rue 33 Porte 319 BP : 9059 – Bamako 

95. 
TID-CONSULT 
Techniques Ingénierie 
Développement Consult 

136 Mahamadou Tidiani 
TOURE 

E-mail : tid@orangemali.net   
Tél: 20.24.29.48/76.42.69.96/66.51.88.30 
BP :  909 5  Rue 234, Porte 165, Djélibougou – Bamako 

96. 
 
AKT –CONSULT 
Bureaux d’Ingénieurs –Consei ls 

137 Cheik Abdoul Ka der 
Tiégoum MAIGA 

E-mail : akt_consult@oicm.org ;   
akt_consult@yahoo.fr 
Tél:76.42.79.15/66.51.97.98/20.24.11.66  
BP.E :1664, Route d e KKoro  Porte 3040  
Boulkassoumbougou - Bamako 

97. 
BIGH 
Bureau d’Ingén ierie en Génie 
Hydraulique 

138 Abdoulaye SANKARE 
E-mail: bigh_blo@yahoo.fr  
Tél: 20.22.06.22/75.07.71.52 Tomikorob ougou    
à 50m du Hogon, Porte 94 Bamako  

98. 
SAEG 
Société Africaine d ’Essais 
Géotechniques 

139 Abdoulaye GUINDO E-mail : saeg@oicm.org 
Tél : ACI Bacodjicoroni   SUD Bamako 

99. 

COREEX-BTP. SA 
Centre Oues t –Africain de 
Recherches, d’Essais, 
d’Expérimentation en Bâtiment  et 
en Travaux Publics 

140 Djibril  COULIBALY 
E - mail : coreex@afribone.net .ml  
Tél : 20.79.96.01/  Fax : 20.22.14.21  BP. E 902  
Route de la Corniche, Magnambougou Bamako   

100. IKOPREST 
Ingénieur Consei l 141 Idrissa KONATE 

E-mail : idi_konate@yahoo.fr 
Tél : 66.76.84.68 BP.E : 575 Bacodjicoroni ,  
Rue 676, Porte 713- Bamako  

101. 
AGREBAT-SARL 
Agence de Gestion Recherches et 
Expertise en  Bâtiment 

146 Drissa KONE 
E-mail : agrebat@yahoo.fr  
Tél. : 20.29.13.65/66.75.00.30 ACI 2000  
Immeuble ABK II Bureau 99 BP E : 4762 Bko 

102. 
GEOTECH-CONSULT SARL 
Laboratoire – Etudes – Contrôle –
Suivi  - Conception 

147 Nia n François GOÏTA 

E-mail : geotech.consult@orangemali.net         
Tél. : 20.28.50.45/66.74.50.60/66.74.31.85                        
Fax :  20.28.77.51 Kalabancoura Extension Sud  ,  Rue 
3 28 Porte 794 BP:E 2354-Bamako 
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103. 
 
HYDRO EXPERTISE-SARL 
Ingénieur-conseil  

149 Souleymane BOUARE 
E-mail: h e@hydroexpertise.net   
Tél : 20.24.19.26/66.71.63.16 Immeuble Touba,  
Djélibou gou , Route de Koulikoro – Bamako 

104 . 
GEMS-SARL 
Société Générale d’Etudes  des 
Matériaux et de Sol  

150 Hamadi Yoro DICKO 
E-mail: gemsdh@gmail.com 
Tél: 63.39.38.00/76.65.86.58,  Immb N’Galamadibi 
k orofina Sud route d e Kkoro  Bamako  

105 . 
BETOP 
Bureau d'Etudes Techniques 
Optimales  

153 Abdoulaye KANTE 
E-mail : blocus67@yahoo.fr 
Tél: 66.72.83.84/74 56 75 25/66 69 66 83 – Rue 401, 
Porte 48 ACI 2000-Bamak o 

106 . 

 
BB-CONSEIL 
Ingénieurs - consei ls 
 

154 Mahamadou BAH 

E-mail : bahbayla@yahoo.fr  
Tél :20.22.76.06/76.44.89.16/63.44.96.76 BP:E 529 
N'tomikorobougou, 
 Rue 662 Porte 356 Bamako BP E 529 Bamako 

107 . 
ESDCO-SARL 
Environnement & Social  
Développement Compagn y – Sarl 

155 Kléssigué Robert 
DEMBELE 

E-mail : esdcosarl@yahoo.fr 
 Tél: 20 28 88 21/66  74 19 52 /79 11 77 25 
BPE :1332 Kalabancoura, Rue 260, Porte 2649 Bamako 

108 . 

CINTECH-Mali 
Le Cabinet d'invest igat ion 
Technique, d 'Expertise et de 
Contrôle Mali 

157 JACKATEY Guy 
Komla Enyonam  

E-mail : cintech@orangemali.net  
Tél: 44.38.35.40/76.45.44.70_ BP.E: 3051 Baco 
d jicoroni ACI Ouest  Rue 610-Porte 08  Bamako    

109 . 

AIMTP-SARL 
Agence pour l'Ingén ierie et  le 
Management  d es Infrastructures 
des Tran sports et des Travaux 
Publics -Sarl 

158 Cheik Abdel Kader 
HAIDARA 

E-mail: cakhaidara@afribonemali.net 
Tél: 66 72 75 58/76 .4 8.08 .94 Séb énicoro Villa II,  Rue 
4 15 Porte 184 – Bamako  

110 . 
SAFIEXCO-SARL 
Société Africaine d 'Ingénieries et 
d'Expert ises  Consei ls 

161 Abdoulaye GUINDO 
E - mail: s afiexco@yahoo.fr  
Tél. 20 24 94 44/66 73 92 89/66 78 23 62 
- BP E 5232, Rue 300 Djélibougou Bamako  

111 . 

CCETIS 
Cabinet  de Conception et d'Etudes 
Techniques d'Infrastructures  et de 
Supers tructures 

162 Adama KEITA 
E-mail : amkkaranka@yahoo.fr  
Tél: 79.12.41.94/69.78.18.44  
Rue 424 - Porte 85 Lafiabougou koda Bamako   

112 . 
INTELCO CONSULTING-
SARL 
Ingénieur-conseil  

163 Amadou Cheik 
MAIGA 

 E-mail :  amadou.maiga@intelcoengineering.com 
Tél: 20.28.39.66/76.40.90.80,  
Fax :  20.28.39.67 Hamdallaye ACI 2000 Immeuble  
IDES. - Bamako 

113 . 
BICED-SARL 
Bureau d’Ingén ieur Con seil  Esp oir 
& Destin 

168 Mme BA Boundy 
COULIBALY 

Email :: bicedsarlmali@yahoo.fr  
Tél : 66.71.71.93/76.30.81.45 Boulkassoumbougou  
Route de KKoro près  de la police du 1 2ème 
Arron dissement  Immb N’Fa Simpara - Bamako 

114 . 

CEDI SAHEL-SARL 
Centre d’Etudes Pour le 
Développement Intègre au Sahel –
Sarl  

169 Aly  DIARRA 
E-mail : hameycisse@yahoo.fr 
Tél : 66.84.85.73/75.13.56.48  
BP :E 1659 Quart ier Cité Unicef  Bamako  

115 . I&D –SARL 
Ingénierie & Développement –Sarl 170 Abdoul Kader 

DIARRA 
Tél : 79.34 80.03 Kalabancoro 
Rue 141 Porte 491- Bamako 

116 . 
 
CETAC-SARL 
Centre d’Etudes d’Amén agement  
et d e la Construction 

171 Ayouba COULIBALY 
E-mail : cetac@yahoo.fr 
Tél : 21.62.29.42/66.78.64.41 BP :  91  Immeuble 
Tanaga face à la brigade mixte Hamdallaye  - Sikasso  

117 . 
MICO-SARL 
Maison d’Ingén ieur-conseil 
 

172 
Dia dié  dit Bah 
CAMARA 
DANTIOKO 

Tél: 76.05.76.56/66.69.05.38  
Ouolofobougou Bolibana Rue 448 Porte 231 - Bamako   

118 . 

INACO 
Bureau d’Ingén ieur et d’Appui  
Conseil en Développement Rural 
Intégré –SUARL 

174 Sey dou BADADERE 

E-mail : tieromamadou@yahoo.fr 
Tél  21.42.13.74/66.79.47.95 66.78.90.49 BP 113 
Sévaré  
 Secteur II Face Armée d e Terre-Mopti                              
 

119 . 
SEAT-CONSULT-SARL 
Société d’Etude et d’Assistance 
Technique 

175 AG OUEFANE  
SIKABAR 

E-mail : seat-consult@yahoo.fr 
Tél/fax:  20.20.71.09/65.77.80.80                        
Faladiè, Rue 835, Porte 191 IJA face au Centre Bapt iste 
–  Bamako 

120 . 
TECHNISOL 
Bureau d’Ingén ieur-conseil 
 

176 Aboubacar TRAORE 
Tél: 20.20.56.78 /  76.21.88.28 
BP:E. 4764, Cité Un icef Niamakoro Rue 70, Porte 542 - 
Bamako  
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121. 
PI- -SARL 
La Société Pôle d’Ingénieries -
Conseils 

177 Ibrahim Khalil 
TOURE 

E-mail : pi-conseils@afribonemali.net 
Tél/Fax : 20.22.54.40 / 66.72.61.27 Rue 108, Porte 651  
Badalabougou Bamako 

122 . HYDRAXE –SARL 
Bureau d’Ingén ieur-conseil 178 Mohamed La mine BA 

E-mail : hyd raxesarl@yahoo.fr 
Tél : 20 77 69 14 /76.39.73.47/66.45.79.45 
Fax. 20  21  1 8 05  - Magnambougou Immeuble Ben face 
à la station SMC – Bamako  

123 . 
I.C.A.T 
Ingénieries Con seils et Application 
Technique 

179 Sékou Fanta Mady 
DIABATE 

d iabatecfm@yahoo.fr Tél : 76.41.21.49 
 Kalabancoro Bamako  
 

124 . 
 
Z-INGENIEUR CONSEIL  
« ZIC» 
Bureau d’Ingén ieur Con seil  

180 Ousmane Z. TRAORE 
E-mail : zicingconseils@yahoo.fr 
Tél : 76.43.96.56/76.80.84.74 
Kati-Malibougou  

125 . 

BEST-SARL 
Bureau d’Etude et de Suivi des 
Travaux 
 

181 Mamadou MARIKO 

E-mail : best.sarl@gmail.com 
Tél : 66.72.95.04/76.21.70.80  
BP E 3615,  Badalabougou, Rue 255 
Porte 413, Komoguel II - Bamako  

126 . 
DI-GECI –SARL 
Dicko Géotechnique  Engineering 
Consult  International 

184 Ousseiny DICKO 
E-mail : ou ssdiko@yahoo.fr   
Tél : 20.20.81.75/66.92.07.11 
Rue 88, Porte 396/Etage Niamakoro TF 1621 - Bamako  

127 . 
GICOM 
Groupe Internat ional  Consultant 
Mali – Sa 
 

185 Tiékoura BERTHE 
E-mail: groupcons@yahoo.fr 
Tél/fax 229.30.48 ; 66.81.43.19; 
7 9 08.44 .9 3-Hamadallaye ACI 2000 Ru e 417 Porte 16 

128 . 

BECIC –GOURMA –DARYA 
SARL 
Bureau d’Etudes de Contrôle et d e 
d’Ingén ieurs Conseils 

186 Mahamar A MAIGA 

E-mail : becic_gourmadarya@oicm.org 
Tél : 66.71.63.05 
Korofina, Rue 161, Porte n° 88 en face du Terrain de 
Foot   

129 . 
AGES 
Agence Générale d’Etudes et de 
Suivi  

188 Sinaly GOITA 
 Email  : agesbtp@yahoo.fr 
Tél : 69.72.67.45 /76.14.31.59 
Rue 234, Porte 1066 – Hippodrome Bamako. 

130 . 
SECATEC-SARL 
Société d’Etudes et de Conseils  et 
d’Assistan ces Techniques  

190 Silo KOITA 
E-mail : koi tasilo@yahoo.fr 
Tél : 76 45.42.94  Rue 345, Porte 117, Daoudabougou 
Bamako  

131 . 
ATER-ENGINEERING –SARL 
L’Agen ce Technique d ’Etudes et  
de Recherch e 

191 Abdramane 
COULIBALY 

E-mail : ater_ingineering@oicm.org 
Tél. :21.32.26.82/76.36.90.21 Ségou   

132 . Seydou DIABATE 
Ingénieur-conseil  192 Sey dou DIABATE 

E-mail : kon fonseydou2456@yahoo.fr 
Tél. : 66.79.11.52/76.19.80.32  
Rue 500, Porte 120 Niamakoro Kôko Bamako 

133 . 

BICATEX-SARL 
Bureau Ingénierie de Contrôle 
Ass istance Technique et  
d’Expert ise 

193 Moulaye HAIDARA 
E–mail  : moulaye_exphaidara@yahoo.fr 
Tél. :20.29.21.73/66.73.17.39 Hamdallaye ACI 2000, 
Avenue Cheik  ZAHED, Immeuble Doucouré Bamako 

134 . 
SETIC- SARL 
Société d’Etudes et d ’Ingénieur 
Conseil 

194 Aminata SIDIBE 
E-mail :seticsarlmali@yahoo.fr 
Tél/fax : 20 24 51 96   Cell : 66.73.96.85/7 3.48 .19 .0 0 
Titibougou - Bamako 

135 . Société GAUFF Ingénieure 195 Moussa DIARRA 
E-mail : jbgmali@afribonemali.net  
Tél. :20.21.63.22/fax : 20.21.91.72 Hippodrome, Rue 
3 26,  p orte 21  B.P : 701 - Bamako  

136 . 
BICADES 
Bureau d’Ingén ieurs Consei ls-
Ass istance en Développ ement 
Economique et Social 

196 Modibo BARRY 

E-mail : bicades@orangemal i.net  
Tél : 44 38 59 02/66.94.48.73/73 07 03 58 
N’Tonasso,  route de la CMDT, Rue 301, Porte 138, 
B.P :  1 47  –  Koutiala 

137 . 
SOGERG-MALI-SARL 
Société Générale d’Etudes  de 
Réalisation et d e Gest ion 

197 Ibrahima SANGHO 

E – mail  : sogergmali@yahoo.fr  
Tél /fax : 20.22.14.39/ 76.45.56.60. BP : 3132 
Badalabougou SEMA Rue 136, 
Porte 710 – Bamako 

138 . 
O.I.E.C-INTERNATIONAL 
Office des Ingénieurs  et Expert s 
Consultants  /Internat ional  –Sarl 

198 Mahamadou KANE 
E-mail : oiec-inter@n etcourrier.com  
Tél : 76.30.31.12 Badalabougou Sema, Immeuble 
SIFMA B Bamako 

139 . 
GIDI-SARL 
Groupe d’Ingén ieurs pour le 
Développement Rationnel et 
l’Optimisation des Invest issements 

199 Drissa TRAORE 

E-mail : gidi@orangemali.net 
tél :  20.28.57.72/ 66.72.54.06  
BP.E 2223, Ru e 700, porte 178 Bacodjocoroni  ACI - 
Bamako 
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140. 
L.E.E.G-SARL 
Laboratoire d’Etudes et d’Essais   
Géotechniq ues Sarl 

200 Souleymane 
SANGARE 

E-mail : leegmalisarl@ymail.com 
Tél : 66.94.01.98 /79 .23. 02 .86  Kalaban coura ext  sud –
Rue 262 porte 162.  

141. 
SIC-KESSE-SARL 
Sahel Ingén ieurs –Con seils     
SIKESSE 

201 Kaba COULIBALY 
E-mail : s ic.kesse@gmail.com 
Tél : 76.49.54.84, quartier Komoguel II, Immeuble  
BATHILY et Frères Mopti  

142. 
B.A-CONSULTING-SARL 
Bureau d’Assistance et de 
Consultation 

202 Abdramane 
COULIBALY 

E –mail  : abcoulib5@yahoo.fr   
Tél : 76.38.97.46 /66  .98 .6 7. 29   
Rue 693, Porte 81 Bakodjicoroni ACI  Bamako  

143. 

G.E.S.D.L–SARL 
Groupe d’Expert  au Service de la 
Décentralisation et du 
Développement Local 

203 Abdramane KONE E –mail  :[gesdlexperts2008@yahoo.fr 
Tél : 21.54.08.48 Nioro du Sahel  

144. 
C.I .H.G-SARL 
Conseil Ingénierie en Hydraulique 
& Géophysiq ue 

205 Zantié KAMATE 
E –mail  : cihgsarl@yahoo.fr 
Tél : 20.20.02.13/76.41.58 .5 5 BP.E :5297 Faladiè 
Sokoro, Rue 223 - Bamako 

145. 
Lamine TRAORE 
Bureau d’Etu des Con seils Siflobt 
 

206 Lamine TRAORE 

E-mail :   siflobtconseils@oicm.org ; 
s iflobtcon seils@yahoo.fr  
Tél/fax :  20.22.71.61 /66.71.18.49 ; Rue 160 Porte 432 
Badalabougou SEMA-GEXCO BP :03 BP 217 
Bamako.  

146. 
VERIF ELECTRIQUE - SARL 
Bureau d’Ingénierie de Contrôle et 
de Vérificat ion 

 

207 Alassane NIENTAO 
E-mail : nientao_alassane@yahoo.fr 
Tél/fax :  20.29.53.11 /69 83 37 69 - 76.45.09.19 Rue 
30. Porte 702 ;   BP :  319 3 Hamdallaye - Bamak o 

147. 
ECIA –SARL 
Société d’Etudes  Conseil-
Assistance Ingénierie Sarl 

208  
Modibo SANOGO 

E-mail ecia@orangemali.net  
Tél : 20.29.39.57/20.29.39 .5 8 Hamdallaye ACI 2000 
Rue 394 Porte 1079, BP.E 174 - Bamako  

148. KODON-CONSEILS-SARL 
Bureau d’Ingénieurs Con seils 209 Yaya SAMAKE 

E-mail : k odonconseils@yahoo.fr  
Tél  : 76.48.55.24/76 .37. 20 .85  Rue 321 Porte 407 
Doumazana - Bamako  

 

BEED – SARL 
Bureau d’Engineerin g et 
d’Expert ises pour le 
Développement 

210 Mamadou DIALLO 
E-mail : b eed0 3@hotmail.fr  
Tél : 66.93.94.07 /76 .02. 98 .20  Sotuba ACI Immb 
Tid iani  DOUCOURE– Bamako 

149. 
SCET BATIMAX SARL 
Société de Conseils et d’Etudes 
Tech niques 

211 Abdoulaye MAIGA 
E-mail : ablomaiga@yahoo.fr  
Tél :66.73.55.73 Rue 288 Porte 713 Commune I 
Djélibougou-Extension-Bamako  

150. 
CARIA SARL 
Cen tre d’Appui  et de  Recherche 
en Ingénierie Appliquée 

212 Ousmane KEITA 
E-mail : cariasarl@orangemali.net   
Tél : 44.38.41.42/66.79.12 .8 5 Bacodjicoron i ACI SUD 
Rue 849 ;  Porte 521-Bamako  

151. 
 
ACTENGINEERING-SARL 
Bureau d’Ingénieurs-Conseils 

214 Adama Ibrahima 
BERTHE 

E-mail : acte@actengineers.net 
Tél : 76.17.48.18 BP.E : 3762  Rue 876, Porte 622,   
Immble Banou Faladiè Sema – Bamako 

152. 

 
M.E.T-SARL 
Mali  Electrici té et Technologie 
 

215 Keletigui Cheick 
BERTHE 

E-mail : ckberthe@yahoo.com 
Tél : 20.29.37.59/79 09 18 96 - BP 833, Bureau 204,  
Immeuble MEME ABK 5 Av Cheick Zayed – Bamako 

153. 
SOGECIR-SARL 
Société des Génies Civil  
Industriel et Rural 

216 Esaii DAOU 
E-mail : dresaiidaou@yahoo.fr 
Tél : 75.27.62.68 Rue 292, Porte 528 Magnanbougou-
Bamako 

154. 
SMEC –SARL 
Société Malienne d’Etudes et  d e 
Conseil 

217 Bruno BLANC 
E-mail : bblanc@orangemali.net  
Tél : 44.38.05.69/66.75.57.90 Rue 216 Porte 37 
Hippodrome - Bamako   

155. 
I .C. E.A-SARL 
La Société d’Ingénieurs Conseils  
Etude Assis tant  

218 Robert DAO 
E-mail : icea.sarl@gmail.com 
Tél : 20.28.40.96/66.72.68.80, Rue 340, Porte 789 
Kalaban Coura-Bamako  

156. 

SOCIETE GOMNY 
INGENIERIE CONSEIL 
SARL  
(GI-Consei ls-sarl) 

219 
Ouma r 
Almahamoudou 
DICKO 

E-mail : gomny@orangemali.net  
Tél : 20.28.02.10/74.45.13.29/66.02.57.34 Kalanba 
Coro,  Rue 414 Porte 302 Bamako  

157. BURSOCLE  MALI-SARL 
La Société d’Ingénieur Conseil 220 Ouma r FANE 

E-mail : bursocle_mali@oicm.org 
Tél : 66.78.90.33/76.16.93.72 ACI 2000 Hamdallaye  
Bamako  

158. 
SERTAS- SARL 
La Société d’Etudes, de 
Recherche et de Technologies  
Adaptées pour le Sahel  

221 Samba KEITA 
E-mail : sertasconseil@gmail.com 
Tél : 75.29.66.36/63.48.19.95 ;  Hamdallaye ACI 2000 
BP : 1106 Bamako  
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159. 
 
Boubacar BOUARE 
Ingénieur Conseil 

222 Boubacar BOUARE 

E-mail  : boubajb@hotmail.fr 
Tél : 20.72.68.70/66.71.48.27 ; 759 Logts sociaux 
Yirimadio  
Rue 419 Porte 136  Bamako   

160. GLOBAL CONSULT 
Bureau d’Etude 223 Ousmane BAMADIO 

E-mail  : gconsult6@gmail.com 
Tél : 76.38.85.39 ; Guarant iguibougou  
Bamako  

161. 
CEST-SARL 
La Société de Centre d’Etude 
Sagatou –Sarl  

224 Ibrahima SAGARA 
E-mail  : ibrasegale2004@yahoo.fr 
Tél : 66.75.48.18/76.42.54.92/66.81.33.33 Hamd allaye 
ACI Rue 267 Porte 67 Bamako 

162. 

BADI-SARL 
La Société Bureau Africain 
pour le Développ ement des 
Infras tructures  Sarl 

225 Niama MARIKO 
Email : badimali@hotmail.com 
Tél : 76.46.40.20/66.76.34.74 Kalaban Coura  Rue 204  
Porte 115 Bamako 

163. 
BEFORT –SARL 
La Société Bureau d’Etude et 
de Formation techniqu e 

226 Tidiani  THIAM 
E-mail  : befort03@yahoo.fr 
Tél : 76.30.63.47 Boulkassoumbougou  
Rue 650 Porte 713                                                                

164. 
GLACO-SARL 
La Société Global Aero 
Consu lt Sarl 

227 Moussa Alassane 
TOURE 

E-mail  : drasirdiarra21@yah oo. fr 
Tél : 66..73.36.55 ; Missira Rue 08 Porte 1 039  BP 8013 
Bamako                                                                                

165. 

 
GECI-EXPERT CONSEIL -
SARL 
Le Groupe d ’Experts et de 
Consu ltan ts Internat ionau x  

228 Cheick A.KASSIBO  

E-mail  : geci.expertconsei l@gmail.com 
Tél : 44 38 11 30/64 61 43 07_BP.E 23 13  Hamdallaye 
ACI 200 0 rue 286, Immeuble Zeyna Aile Gauche 1er 
étage bureau n°B3 Bamako   

166. 
BEITP-B 
Le Bureau d’Etudes et 
d’Ingénierie en  Travaux 
Publics et Bâtiments  

234 Nouhoum TRAORE  
E-mail  : beitp_b@oicm.org  
Tél : 66 72 91 19/78 56 77 72  rue 439 porte 25, 
Magnanbougou  Bamako. 

167. ALPHA –CONSULT  
Ingénieur Consei l  235 Gabouné KEITA  

E –mail : alphaconusult@oicm.org 
Tél : 66 80 12 45/76 27 67 50 Rue 883 ; Porte 359 
Faladiè Bamako  
 

168. 

ITA-96 SARL  
La Société In génierie et 
technologie Appliquée -96-
SARL    

236 Fafré BAGAYOKO  

E –mail : itasarl@yah oo.fr  
Tél : 76 40 90 65/66 00 17 21 magnambougou faso 
kanu 
 

169. 
CIBTP-SARL 
Conseils  en Ingénierie du  
Bâtiment et Travaux Publics   

239 Alain- Serge 
LEGEAY 

E-mail  : alain_legeay@yahoo.com 
Tél : 71 35 30 23 rue 349, porte 117, Bamako quartier 
du fleuve, square Patrice Lu mumba. 

170. 
GEOTECH-SAHEL-SARL  
La Société Sahel 
Géotechnique Sarl   

240 Aly YATASSAYE  
E-mail  : sahel-geotech@afribonemali.net   
Tél : 20.20. 63.90 /66.90.62.22/79.14.15.84 Faso Kanu 
Rue 48 Porte 234 Bamako  

171. 

ICDIF-SARL  
La Société Tcha-Fing 
International –Ingénierie 
Conseil Développement 
Industrie –Formation  

241 Adama  DIARRA  
E-mail  : tchafing_international@yahoo.fr 
Tel : 66.53.15.12/75.12.22.21 Rue 819, Porte 1 55 BP.E 
1071 Falad iè IJA  Bamako 

 
          
ARTICLE 20 DU REGLEMENT INTERIEUR :  LE PRESIDENT DU CONSEIL DE L’ORDRE,             
Nul ne peut exercer la profession d’Ingénieur–Conseil agréé,                                                                                                           
s’il n’est inscrit au Tableau de l’Ordre et ne remplit les autres                             Sine Aly Badara PLEAH 
conditions prescrites par les articles  6 et 7 de la  
loi N°97-028/AN-RM du 20 mai 1997. 
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